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153 rue du Faubourg Saint Honoré – 75008 Paris. 
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Représenté par Monsieur Christophe Coquelin. 

 
 

 
 
 

Classification : 
Néant. 

Modalités de détermination et d’affectation des sommes distribuables :  
Résultat net : Le FCP capitalise son résultat net 
Plus‐values nettes réalisées : Le FCP capitalise ses plus‐values nettes réalisées 

Garantie : 
Néant. 

Opc d’opc : 
Néant. 

Objectif de gestion : 
Le FCP a pour objectif de générer une croissance du capital à moyen terme en participant à l’évolution des marchés monétaires, 
obligataires, obligations convertibles et actions. Il met en oeuvre une allocation d’actif flexible et réactive entre ces 4 marchés, 
en sélectionnant les titres de sociétés respectant des critères éthiques considérés comme conformes à la doctrine sociale de 
l’Eglise. 
Il est possible que la situation réelle des sociétés émettrices de titres détenus par le fonds s’avère être, postérieurement à 
l’évaluation réalisée par la société de gestion, moins bonne que prévue sur le plan financier ou en matière de respect de la 
conformité à la doctrine sociale de l’Eglise. Une telle situation pourrait avoir pour conséquence une diminution de la valeur ou 
de la performance du fonds. 

Indicateur de référence : 
Le FCP n’a pas pour objectif de reproduire la performance d’un indice ni de répliquer la composition d’un portefeuille d’indice. 
L’objectif de gestion retenu rend peu opportune toute comparaison à un indice de référence. Toutefois l’investisseur pourra se 
référer utilement à tout indicateur de performance à posteriori comprenant 75% d’obligations privées « investment grade » à 
3‐5 ans en euros d’émetteurs non financiers et 25% actions françaises « mid et small caps ». 

Stratégie d’investissement : 
1.Stratégie retenue pour atteindre l’objectif de gestion : 
La stratégie vise, tout en promouvant les sociétés qui sont le plus en ligne avec la doctrine sociale de l’Eglise, à avoir une gestion 
flexible et réactive sur des placements de taux, crédit et actions qui valorise le fonds sur le moyen terme et qui tienne compte 
des risques attachés à ces différents types d’actifs. 
Le FCP sera exclusivement investi en valeurs libellées en euros et son exposition globale ne pourra pas dépasser 100% de l’actif. 
Le FCP n’utilisera pas d’instruments dérivés au sens strict mais pourra utiliser des instruments intégrant des dérivés simples 
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(obligations à calls, obligations convertibles…). 
La politique d’investissement du fonds reposera principalement sur les éléments suivants : 
• La sélection d’émetteurs conformes à la doctrine sociale de l’Eglise 
• La stratégie actions 
• La stratégie de taux 
• La stratégie de crédit 
La sélection d’émetteurs conformes à la doctrine sociale de l’Eglise : 
La stratégie d’investissement du fonds repose, en amont de l’analyse financière, sur la sélection de sociétés fonctionnant dans 
le respect des valeurs de la doctrine sociale de l’Eglise (dignité de la personne humaine, destination universelle des biens, bien 
commun, solidarité, subsidiarité). 
Dans un premier temps, sur l’univers suivi, le processus consiste à exclure les émetteurs impliqués dans des activités 
controversées sur les secteurs suivants : alcool, tabac, jeux d’argent, pornographie, énergies non conventionnelles, 
développement de nouveaux projets fossiles, charbon thermique, armes controversées, armes à phosphore blanc, armes 
nucléaires. 
Dans un deuxième temps, les entreprises non exclues font l’objet d’une notation selon trois dimensions qui permettent de 
caractériser le degré de suivi de la doctrine sociale de l’Eglise : 
• Relations au sein de l’entreprise et de son écosystème (relations avec toutes les parties prenantes) 
• Lien social (relations avec les plus vulnérables) 
• Engagement sociétal (relations à long terme vis‐à‐vis des générations futures) 
Cette vision large se décline par une notation pour chaque dimension qui prend en compte les composantes suivantes : 
• Santé, Sécurité, Diversité, Egalité des chances, Accompagnement, Employabilité, Qualité environnementale des produits pour 
le lien avec les parties prenantes. 
• Partage de la valeur, Partage de la Stratégie, Dialogue social, relations avec les fournisseurs et sous‐traitants, relations avec les 
investisseurs, Impact environnemental pour le lien social. 
• Pérennité de l’activité, Ancrage territorial, Compensation des externalités, Respect des droits fondamentaux, Fiscalité pour 
l’engagement sociétal. 
Ces données sont évaluées au regard de la performance, de la tendance à l’amélioration et de la transparence. Les notes 
individuelles obtenues sont sommées par composantes. Puis, pour chaque dimension, une moyenne des composantes est 
calculée pour obtenir une note globale. 
La note globale obtenue permet de classer chaque émetteur soit dans une zone d’exclusion (note trop basse), soit dans une 
zone d’accompagnement (note intermédiaire), soit dans une zone de soutien (note satisfaisante). Les sociétés en zone 
d’accompagnement sont autorisées à l’investissement, pour promouvoir les améliorations en cours dans certaines sociétés, 
mais font l’objet d’une surveillance. 
Tout émetteur à l’intérieur de l’univers et exclu de la sélection est interdit à l’investissement, quel que soit le titre (actions ou 
titres de taux/crédit). 
Les actions doivent impérativement être sélectionnées parmi les titres émis par des émetteurs autorisés. 
Pour les obligations convertibles, la société dont les actions seraient obtenues en cas de conversion doit être autorisée à 
l’investissement et donc faire partie de l’univers autorisé actions. 
Pour les titres de taux/crédit, les émetteurs non exclus ne faisant pas partie de l’univers suivi sont autorisés à l’investissement 
à la discrétion du gérant, mais font après investissement l’objet d’une étude, qui peut aboutir à la validation ou à l’exclusion de 
ces émetteurs. 
En cas d’exclusion le titre devra être vendu dans un délai de temps raisonnable au regard de sa liquidité et au plus tard trois 
mois après la connaissance de l’exclusion de l’émetteur. 
Pour les obligations convertibles, la société émettrice de l’obligation convertible doit suivre la règle des investissements 
obligataires, à savoir être autorisée dans l’univers ou si elle ne fait pas partie de l’univers faire l’objet d’une étude post‐
investissement, avec les mêmes conséquences que pour les titres obligataires taux/crédit en cas d’exclusion. 
La stratégie actions : L’exposition du fonds au risque action se fera à travers d’actions et/ou d’obligations convertibles ou 
assimilées. Ces titres seront choisis essentiellement parmi ceux émis par des émetteurs de petites et moyennes capitalisations 
européennes et cotés en euros. 
L’OPCVM est soumis à un risque action tel que défini dans le profil de risque. 
La stratégie de taux : elle sera fondée sur une approche financière qualitative de l’évolution attendue sur les taux d’intérêts, 
pour tirer profit des variations en pilotant l’exposition du fonds au risque de taux. 
La stratégie de crédit : elle est fondée sur une approche financière qualitative et quantitative des émetteurs en analysant par 
exemple la capacité des sociétés à faire face à leurs obligations financières en cas de résultats insuffisants ou d’un endettement 

5 Rapport annuel ‐ Exercice clos le : 30/09/202519015

EQUI‐CONGRETHIS



trop élevé. La gestion s’effectue en sélectionnant des titres ayant des spreads de crédit attractifs et un rendement suffisant pour 
un niveau de risque adapté. 
L’OPCVM est soumis à un risque de taux et un risque crédit tel que défini dans le profil de risque. Ce risque sera encadré par le 
choix de maintenir la sensibilité taux crédit du fonds dans une fourchette allant de 0 à 6. 
Acquisition et cession temporaire de titres : Le gérant pourra avoir recours à des opérations d’acquisitions temporaires de titres 
(pensions) dans les limites fixées par la réglementation, jusqu’à 80% de l’actif net pour les opérations d’acquisitions temporaires, 
dans le cadre de la gestion de trésorerie. 
Afin notamment de gérer sa trésorerie, le FCP pourra investir jusqu’à 10% de son actif net en parts ou actions d’OPCVM français 
coordonnés ou non ou européens coordonnés dont les titres sont strictement libellés en euros. 
Dans le cas de son fonctionnement normal, le FCP peut avoir recours dans ce cas à l’emprunt d’espèces à titre temporaire, dans 
la limite de 10% de son actif net. 
Politique d’investissement responsable : le FCP, par son mode de sélection des émetteurs, promeut des critères 
environnementaux, sociaux et de gouvernance (ESG) au sens de l’article 8 du Règlement (UE) 2019/2088 sur la publication 
d’informations en matière de durabilité dans le secteur des services financiers (dit Règlement Disclosure). 
Informations relatives au Règlement (UE) 2019/2088, dit « SFDR » 
Le fonds est considéré comme relevant du champ d'application de l'article 8 du Règlement SFDR car il intègre des critères liés 
aux enjeux environnementaux, sociaux et de gouvernance (ESG) dans la prise de décision du gérant, sans pour autant être un 
facteur déterminant dans sa stratégie d’investissement. 
L’ensemble des titres en portefeuille fait l’objet d’une analyse RSE (responsabilité sociétale des entreprises), par une société 
spécialisée dans la notation RSE d’entreprises européennes, telle qu’Ethifinance ou toute autre entité équivalente, et doivent 
satisfaire une notation minimum au regard de la doctrine sociale de l’Eglise telle que définie par ladite société pour être autorisé 
à l’investissement. 
L’OPCVM est soumis à un risque en matière de durabilité tel que défini dans le profil de risque. 
Taxonomie européenne : La taxonomie de l'Union européenne (règlement (UE) 2020/852) (ci‐après la « Taxonomie ») vise à 
identifier les activités économiques considérées comme durables sur le plan environnemental. 
La Taxonomie identifie ces activités en fonction de leur contribution à six grands objectifs environnementaux : 
▪ atténuation du changement climatique ; 
▪ adaptation au changement climatique ; 
▪ utilisation durable et protection des ressources en eau et des ressources marines ; 
▪ transition vers une économie circulaire (déchets, prévention et recyclage) ; 
▪ prévention et la réduction de la pollution ; 
▪ protection et la restauration de la biodiversité et des écosystèmes. 
Pour être considérée comme durable, une activité économique doit démontrer qu'elle contribue de manière substantielle à la 
réalisation d'un ou plusieurs des six objectifs, tout en ne nuisant à aucun des autres objectifs (principe dit DNSH, "Do No 
Significant Harm"). 
Pour qu'une activité soit considérée comme conforme à la Taxonomie, elle doit également respecter les droits humains et sociaux 
garantis par le droit international (les garanties sociales minimales). 
Le pourcentage minimum d'investissement aligné à la Taxonomie sur lequel s'engage l'OPC est de 0%. 
Le principe consistant à “ne pas causer de préjudice important” s’applique uniquement aux investissements sous‐jacents au 
produit financier, qui prennent en compte les critères de l’Union européenne en matière d’activités économiques durables sur 
le plan environnemental. Les investissements sous‐jacents à la portion restante de ce produit financier ne prennent pas en 
compte les critères de l’Union européenne en matière d’activités économiques durables sur le plan « environnemental ». 
2. Principales catégories d’actifs utilisés : 
● Actions : 
Le fonds est exposé au minimum à 15% et au maximum à 35% de l’actif net au risque action, à travers essentiellement des 
actions de petites et moyennes capitalisations européennes cotées en euros et des obligations convertibles ou échangeables. 
Aucune ligne action ne pourra dépasser 2% de l’actif net. 
● Titres de créances d’émetteurs d’un pays membre de l’OCDE, dont essentiellement des obligations à taux fixe, taux variables, 
révisables, indexées, convertibles, avec ou sans calls, à l’exclusion des Cocos ; TCN et instruments du marché monétaire : 
‐ titres « investment grade » : dont au moins une notation est supérieure ou égale à BBB‐ (Standard & Poor’s) Baa3 (Moody’s) 
ou notés de manière équivalente par les analystes de la société de gestion. Leur proportion pourra évoluer entre 0% et 100% 
de l’actif net. 
‐ titres « high‐yield » (à haut rendement) : dont les notations disponibles sont inférieures à BBB‐ (Standard & Poor’s) Baa3 
(Moody’s) ou notés de manière équivalente par les analystes de la société de gestion, Ces titres spéculatifs présentent un profil 
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de risque supérieur, Leur proportion pourra évoluer entre 0% et 50% de l’actif net. La pondération par émetteur noté High Yield 
sera limitée à 3% maximum de l’actif net. 
La société de gestion ne recourt pas exclusivement à des notations émises par des agences de notation de crédit pour évaluer 
la qualité des actifs en portefeuille. 
En l’absence de notations de crédit émises par une agence de notation de crédit, la société de gestion pourra s’appuyer 
exclusivement sur sa notation interne pour évaluer la qualité de crédit d’un émetteur. 
La sensibilité du portefeuille au risque de taux et au risque de crédit est au maximum de 6. 
● Actions ou parts d’OPCVM ou FIA : 
Le FCP peut investir jusqu’à 10% de son actif net en parts ou actions d’OPCVM européens dont français, et/ou en FIA français 
ou étrangers répondant aux 4 critères définis par l’article R 214‐13 du COMOFI 
Le FCP peut notamment souscrire dans des OPCVM ou FIA français gérés par 
Equigest pour la gestion de sa trésorerie. 
3.Instruments dérivés : 
Les investissements sur les instruments dérivés (futures, options listées sur les marchés à terme, swaps…) sont interdits. 
4.Titres intégrant des dérivés : 
Titres intégrant des dérivés simples : le FCP peut détenir des obligations, des obligations convertibles, ORA, et tout autre type 
de titres intégrant des dérivés simples. 
Si l’utilisation des titres intégrant des dérivés simples conduit à augmenter l’exposition du fonds à un risque sous‐jacent, cette 
exposition sera prise en compte pour vérifier le respect global de la limite autorisée pour ce risque sous‐jacent. 
5.Dépôts : 
Le FCP n’effectuera pas de dépôts. 
6.Emprunts d’espèces : 
Dans le cas de son fonctionnement normal, le FCP peut se trouver ponctuellement en position débitrice et avoir recours dans 
ce cas à l’emprunt d’espèces, dans la limite de 10% de son actif net. 
7.Opérations d’acquisition et de cession temporaire de titres : 
Dans les limites fixées par la réglementation et afin de réaliser l’objectif de gestion, le FCP pourra effectuer uniquement des 
prises en pension : 
- prises et mises en pension par référence au code monétaire et financier ; 
Garanties financières dans le cadre d’opérations d’acquisitions et cessions temporaire : 
Dans le cadre des opérations d’acquisition et de cession temporaire de titres, l’OPCVM peut recevoir à titre de collatéral des 
titres ou du collatéral espèces. 
Le collatéral espèces reçu est réinvesti conformément aux règles applicables. L’ensemble de ces actifs devra être émis par des 
émetteurs de haute qualité, liquides, peu volatils, diversifiés et qui ne sont pas une entité de la contrepartie ou de son groupe. 
Les décotes appliquées au collatéral reçu prennent en compte notamment la qualité de crédit, la volatilité des prix des titres 
ainsi que le résultat des simulations de crises réalisées 
Les opérations d’acquisition ou de cession temporaire de titres ne dépasseront pas 80% de l’actif net du fonds. 

Profil de risque : 
Votre argent sera principalement investi dans des instruments financiers sélectionnés par la société de gestion. Ces instruments 
connaîtront les évolutions et aléas des marchés. 
Risque de perte en capital : Le fonds ne bénéficie d’aucune garantie ou protection. Il se peut donc que le capital investi ne soit 
pas intégralement restitué. 
Risque de gestion discrétionnaire : Le style de gestion discrétionnaire repose sur l’anticipation de l’évolution des différents 
marchés (actions, obligations). Il existe un risque que le fonds ne soit pas investi à tout moment sur les marchés les plus 
performants. 
Risques liés aux investissements en obligations convertibles : La valeur des obligations convertibles dépend de plusieurs facteurs 
: niveau de taux d’intérêt, évolution du prix des actions sous‐jacentes, évolution du prix du dérivé intégré dans l’obligation 
convertible. Ces différents éléments peuvent entraîner une baisse de la valeur liquidative du fonds. 
Risque de baisse lié au sous‐jacent : l’OPCVM étant investi en obligations convertibles, une baisse des sous‐jacents va entraîner 
une baisse de la valeur liquidative. De même, si les actions détenues en direct baissent, la valeur liquidative du fonds baissera. 
Risque de taux d’intérêt : Cette exposition se mesure pour le FCP par la sensibilité qui doit rester dans un intervalle de 0 à 6. La 
sensibilité mesure la répercussion sur la valeur liquidative de l’OPCVM d’une variation de 1% des taux d’intérêt. Une sensibilité 
de 4 se traduit ainsi, pour une hausse de 1% des taux, par une baisse de 4% de la valeur liquidative de l’OPCVM. 
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Risque de Haut Rendement («High‐Yield») : Il s’agit du risque de crédit 
s’appliquant aux titres spéculatifs à « haut rendement » qui présentent des probabilités de défaut plus élevées que celles des 
titres de la catégorie « Investment Grade ». Ils offrent en compensation des niveaux de rendement plus élevés mais peuvent, 
en cas de dégradation de la notation, faire baisser significativement la valeur liquidative de l’OPCVM. 
Risque de contrepartie : Le FCP a recours à des opérations d’acquisition et de cession temporaire de titres. Ces opérations 
conclues avec une ou plusieurs contreparties éligibles, exposent potentiellement le FCP à un risque de défaillance de l’une de 
ces contreparties pouvant la conduire à un défaut de paiement. 
La réalisation de ce risque peut entraîner une baisse de la valeur liquidative du FCP. 
Risque en matière de durabilité : il s’agit du risque lié à un évènement ou une situation dans le domaine environnemental, 
social ou de gouvernance qui, s’il survient, peut avoir une incidence négative importante, réelle ou potentielle, sur la valeur du 
fonds. La valeur des investissements, tant de taux que d’actions, pourra baisser si un évènement de ce type se réalise. 

Souscripteurs concernés et profil de l’investisseur type : 
Tous souscripteurs. 
Ce FCP s’adresse aux investisseurs qui souhaitent bénéficier d’une performance de gestion diversifiée. 
Le montant qu’il est raisonnable d’investir dans ce FCP dépend de la situation personnelle de l’investisseur. Pour le déterminer, 
il doit tenir compte de son patrimoine personnel, de ses besoins actuels et de la durée recommandée de placement mais 
également de son niveau d’acceptation du risque (souhait de prendre des risques ou au contraire de privilégier un investissement 
prudent). Il est fortement recommandé aux souscripteurs de diversifier leurs investissements afin de ne pas les exposer 
uniquement aux risques de ce fonds commun de placement. 
Durée de placement recommandée : 
Supérieure à deux ans 

Indications sur le régime fiscal : 
Le Fonds est régi par les dispositions de l’annexe II, point II. B. de l’Accord (IGA) signé le 14 novembre 2013 entre le gouvernement 
de la République Française et le gouvernement des Etats‐Unis d’Amérique en vue d’améliorer le respect des obligations fiscales 
à l’échelle internationale et de mettre en oeuvre la loi relative au respect de ces obligations concernant les comptes étrangers 
(Dite loi FATCA). 
La présente note détaillée n’a pas pour ambition de résumer les conséquences fiscales attachées, pour chaque investisseur, à la 
souscription, au rachat, à la détention ou à la cession de parts du FCP. Celles‐ci varieront en fonction des lois et des usages en 
vigueur dans le pays de résidence, de domicile ou de constitution du porteur ainsi qu’en fonction de sa situation personnelle. 
Les investisseurs sont tenus de s’informer eux‐mêmes et, le cas échéant, de prendre tout conseil approprié auprès de leur conseil 
fiscal quant aux conséquences fiscales éventuellement attachés à la souscription, au rachat, à la détention ou à la cession de 
parts du FCP en vertu des lois applicables dans leur pays de résidence, de domicile ou de constitution du porteur. 
Le FCP n’est pas assujetti à l’impôt sur les sociétés en France. En application du principe de transparence fiscale, l’administration 
fiscale considère que le porteur est directement détenteur d’une fraction des instruments financiers et liquidités détenues dans 
le FCP. Les plus ou moins‐values sont imposables, le cas échéant, entre les mains des porteurs du FCP. 
 

Pour plus de détails, le prospectus complet est disponible sur simple demande auprès de la société de gestion. 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
• Le prospectus complet de l’OPCVM et les derniers documents annuels et périodiques sont adressés dans un délai d’une semaine 

sur simple demande écrite du porteur auprès d’EQUIGEST ‐ 153 rue du Faubourg Saint Honoré ‐ 75008 Paris ainsi que sur le 
site internet : www.equigest.fr 

• Date d’agrément par l’AMF : 12 mai 2012. 
• Date de création du Fonds :11 mai 2012
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RAPPORT D’ACTIVITE du FCP Equi-Congrethis   

au 30 septembre 2025 
 
 
Environnement global au 30 septembre 2025 
 

L’année écoulée a été marquée par la fin de l’inflation excessive, l’arrivée de Donald Trump à la 

présidence des Etats-Unis accompagnée d’un changement radical de politique économique, avec 

en toile de fond la montée de l’endettement mondial. 

 
1. La fin de l’inflation excessive 

 

Les politiques de hausse des taux conduites par les différentes banques centrales depuis 2022 ont 

réussi à faire refluer l’inflation.  

 

En ne retenant que la partie la moins volatile, l’inflation cœur, on peut observer des chiffres un 

peu supérieurs qui vont dans la même direction, de 3,3% à 3.0% aux Etats-Unis, de 2,7% à 2,4% 

en Zone Euro. 

 

Les banques centrales ont pu abaisser leurs taux directeurs, tout en restant prudentes sur les risques 

d’inflation à venir. La Fed américaine a ainsi ramené de 5,0% à 4,25% son principal taux 

d’intervention, alors que la BCE revenait de 3,5% à 2%. 

 

Sur l’exercice, le mouvement de désinflation a été favorisé aux Etats-Unis par le ralentissement 

économique, la croissance en glissement annuel revenant de 2,8% à 2,3% sur l’exercice. Pour la 

Zone Euro, une reprise a été observée grâce aux performances des pays hors France et Allemagne, 

la croissance passant de 1,0% à 1,4%, un gain trop faible pour permettre un retour de l’inflation. 

 
2. Une politique économique américaine perturbatrice 

 
Tant sur la méthode que sur le fonds, la politique américaine a radicalement changé avec l’arrivée 

de Donald Trump à la présidence des Etats-Unis. C’est surtout par la mise en place d’une politique 

protectionniste à base de remontée très forte des droits de douane qu’il a marqué l’économie 

mondiale. 

 

Cela s’est traduit par une forte inquiétude des acteurs économiques, particulièrement en mars 2025, 

renforcée par l’annonce des taux applicables à partir de début avril. 

 

Pour l’exécutif américain, cela a été un message politique fort pour montrer la volonté de 

relocaliser les productions industrielles. Cela était aussi un des moyens de financement des 

républicains d’une nouvelle réduction d’impôts devant être approuvée par le Congrès. 

 

Toute cette négociation sous pression a fortement perturbé les marchés financiers, particulièrement 

en mars - avril pour les actions. L’impact inflationniste pour les ménages américains s’avère limité. 



En cas d’augmentation des coûts pour l’américain moyen, il sera difficile de maintenir des taux 

d’intérêt bas, sauf si l’activité ralentit tellement qu’elle nécessite une stimulation. Sur l’exercice, 

le taux de chômage américain est orienté à la hausse et s’établit à 4,5%, ce qui ne pose pas de 

problème. 

 

 
3. Les puissances publiques ont annoncé la croissance de leur endettement 

 

Que ce soit aux Etats-Unis où le déficit public est supérieur à 6% du PIB depuis 2023, en 

Allemagne où le gouvernement va relancer son économie par des investissements sur l’armée et 

les infrastructures à hauteur de 900 Mds sur 12 ans ; en France où la maîtrise du budget est devenue 

quasi-impossible depuis la dissolution du parlement en juin 2024, les besoins d’endettement ne 

cessent d’être revus à la hausse, ce qui a engendré une orientation haussière aux taux d’intérêt. 

 

 
Environnement de marché  
 

1. De solides performances pour les marchés actions 
 

Au titre de l’exercice 2024-2025, les marchés actions affichent des performances robustes sur 

quasiment toutes les principales zones géographiques.  

 

La Chine arrive largement en tête, propulsée par l’intensification des politiques de relance et de 

l’engouement planétaire pour les technologies associées au déploiement de l’intelligence 

artificielle. L’indice Hang Seng progresse de 31,44% dividendes réinvestis.  

 

En revanche, le Japon reste en panne de croissance avec une monnaie sous pression, l’embellie 

des deuxième et troisième trimestre permet au Nikkei 225 d’afficher une progression de 20,82% 

dividendes réinvestis. 

 

Les marchés actions européens et américains affichent un bilan très proche, malgré deux séquences 

distinctes.  

 

En effet, l’essentiel de la performance des indices S&P500 et Nasdaq, respectivement +17,56% et 

+23,93%. La divulgation de sa politique de tarifs douaniers lors du « Liberation Day » avait 

engendré une correction des marchés au mois d’avril. Les négociations ont abouti sur un 

compromis qui a assuré un net rebond des marchés actions au cours du deuxième semestre 2025. 

 

L’Europe a pâti de l’arrivée de M. Trump à la présidence des Etats-Unis. Cependant, la perspective 

des négociations des tarifs douaniers a permis aux marchés actions de progresser. Le maintien d’un 

cap accommodant de politique monétaire par la BCE a fini par bénéficier aux secteurs cycliques 

et aux banques. L’indice Euro Stoxx progresse de 16,86%, dividendes réinvestis, au cours de 

l’exercice. La persistance des incertitudes politiques en France pèse sur le climat des affaires et la 

confiance des ménages, l’indice CAC40 voit sa progression limitée à +6,82%.  
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2. Des taux gouvernementaux sous tension 
 

Les taux gouvernementaux à 10 ans allemands ont évolué tout au long de l’exercice à des niveaux 

plus élevés qu’en début d’exercice en passant de 2,12% à 2,71%. Cette tension sur les taux 

correspond à l’annonce par l’Allemagne d’un plan d’investissement pluriannuel dans les 

infrastructures, notamment militaires. La concrétisation de la bataille commerciale des Etats-Unis 

avec l’ensemble de ses partenaires commerciaux par l’instauration de tarifs douaniers réciproques 

substantiels a mis sous pression les taux. 

L’orientation budgétaire plus rigoureuse de l’Italie est appréciée par les investisseurs, son taux 

gouvernemental à 10 ans ne se tend que de 0,08% à 3,53%. Ce taux est identique à l’équivalent 

français qui s’est tendu de 0,61%. L’incapacité de la France à se doter d’un budget pèse sur son 

taux d’emprunt et accroît la charge d’intérêt de sa dette souveraine. 

Aux Etats-Unis, les anticipations d’inflation ont été revues à la hausse, incitant la FED à mettre en 

pause pendant neuf mois son cycle d’assouplissement monétaire, malgré le ralentissement du 

marché du travail. Cette politique permet à la FED de comprimer la partie longue de la courbe des 

taux : le taux à 10 ans américain, après s’être tendu de 3,78% à 4,57% au quatrième trimestre 2024, 

se détend nettement en passant à 4,15% 

En Europe, la BCE module sa politique monétaire en annonçant avoir terminé son cycle 

d’assouplissement de ses taux directeurs. Sa cohérence et sa consistance ont permis une 

pentification limitée de la courbe des taux.  

 

L’indice Bloomberg Euro Aggregate Treasury Total Return a été pénalisé par la remontée des taux 

et voit sa progression limitée à +0,21% au cours de l’exercice.  

 

 
3. Un contexte propice à la contraction des primes de risque obligataire 

 

En termes de performance, la réduction des spreads ayant amélioré la performance des taux d’état, 

l’indice Bloomberg Euro Aggregate Corporate ex Financials a progressé de 3,22% sur l’exercice 

quand l’indice Bloomberg Corporate High Yield BB ex Financials progressait de 6,19%. 

 

 
4. Le marché des devises animé par la correction du dollar 

 

La politique économique de M. Trump a un impact nettement négatif sur le dollar dont la valeur a 

perdu 5,1% par rapport à l’euro au titre de l’exercice.  

 

 

Polititique de d’invesestitissemenent 
 
Le FCP Equi-Congrethis a changé de politique d’investissement pendant la période. JJusqu’au 1 1erer 
ooctobre 2 2024,024,  

Un fonds mixte ayant pour cible 15% d’actions mid et large et 85% d’obligations d’état zone 
euro  (min 0% max 25%). 
 
Une sélection des émetteurs selon des critères respectant la doctrine sociale de l’Eglise. 
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Actions : 

Un investissement en actions au travers de fonds Equigest (~10%) et des actions en 
direct pour le complément (Mais le process d’intégration ESG des fonds n’est pas 
spécifique à la doctrine sociale de l’Eglise) 

 
Obligations :  

Un investissement sur des obligations privées sur un univers respectant l’ancienne 
méthodologie ou recevant ex-post l’aval du comité éthique 

 
Depepuis le 1e 1erer ooctobre 202 2024,4, 

Un fonds mixte ayant pour cible 25% d’actions small et mid (min 15% max 35%) et 75% 
d’obligations privées en euros 
 
Une nouvelle méthodologie de sélection éthique des émetteurs 
 
Actions : 

Uniquement des actions en direct dont les émetteurs respectent la nouvelle 
méthodologie 
Des sociétés plus petites, ce qui facilite le suivi et les démarches d’impact. 

 
Obligations : 

Des obligations privées d’émetteurs qui respectent la nouvelle méthodologie, avec 
un renforcement progressif des obligations vertes et sociales. Quelques exceptions 
pour de nouveaux émetteurs hors univers autorisés ex post sous contrôle du comité 
éthique. 

 
 
Le fonds ne détient donc plus d’autre fonds à l’exception d’Equi-Trésorerie Plus. 
Ainsi, le fonds a également vu son exposition action augmenté progressivement. Elle est de 20,7% 
au 30 septembre 2025. 
 
Perforormanmances  
 
Sur la période sous revue (du 30/09/2024 au 30/09/2025), le FCP a eu une performance de -2.38%. 
 
Les performances passées sur la période ne préjugent pas des résultats futurs du FCP. 
 
  
Principaux m mouvements d dans l le pportefefeueuille e au c cours de le l’exexerercice :: 
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Titres Acquisitions Cessions
EQUI-TRESORERIE PLUS 1 641 934      456 776-        
EUR 1 450 118      -                
RTE 3.75% 4/7/35 508 085          -                
COVIVIO 4.625% 5/6/32 422 092          -                
ITALGAS 4.125% 8/6/32 417 876          -                
AIR LIQUIDE 3.5% 21/3/35 409 932          -                
GENERALI 4.083% 16/7/35 400 416          -                
KERING 3.625% 21/11/34 298 296          -                
Cap Gemini 3.125% 25/09/2031 298 227          -                
BUZZI SPA 203 953          155 725-        
Iliad 4,25% 09/01/2032 202 660          -                
BRUNELLO CUCINELLI SPA 110 625          92 200-          
Nexi S.p.A 109 245          -                
VUSION GROUP 108 347          -                
Accor S. A. 106 201          109 472-        
SHURGARD SELF STORAGE LTD 105 938          -                
LEG IMMOBILIEN SE 105 528          -                
Viscofan 105 376          -                
Grifols S.A. 104 400          -                
Hera Spa 104 271          -                
Befesa SA 104 233          -                
IMERYS SA 103 902          98 844-          
Eurazeo 103 890          -                
Acciona 103 800          -                
Koninklijke Vopak NV 103 505          -                
ITALGAS SPA 103 380          -                
ARKEMA 103 200          99 781-          
EDENRED 103 178          -                
BREMBO 102 477          -                
METSO CORP 102 384          -                
Acerinox 102 328          -                
ALTEN SA 102 027          -                
Diasorin spa 101 760          -                
FUCHS PETROLUB 101 696          -                
Voltalia SA 101 482          -                
Elis SA 101 237          -                
Aeroports de Paris SA 101 164          107 958-        
Banca Generali 101 091          -                
ILIAD 425% 15/12/29 99 424            -                
Huhtamaki Oyj 99 250            -                
Gerresheimer AG 32 447            56 487-          
HYPOPORT SE -                  63 338-          
LVMH MOET HENNESSY LOUIS VUI -                  90 373-          
L'OREAL -                  97 080-          
BANCO SANTANDER SA -                  99 587-          
AIR LIQUIDE SA -                  103 249-        
HERMES INTERNATIONAL -                  104 436-        
Naturgy Energy Group SA -                  111 093-        
DANONE -                  112 605-        
IPSEN -                  114 955-        
GEA Group Aktiengesellschaft -                  151 712-        
SYMRIS 1 1/4 11/29/25 -                  175 435-        
EUROFINS 4.75% 6/9/30 -                  207 534-        
NATIONAL GRID 3.875% 16/1/29 -                  207 590-        
IMERYS 1.5% 15/1/27 -                  292 929-        
ENEL FINANCE 0.875% 28/9/34 -                  390 400-        
JOHNSON CONTROLS IE 0.375% 15/9/27 -                  466 740-        
EIFFAGE 1.625% 14/1/27 -                  480 600-        
WORLDLINE 0% 30/7/26 -                  497 000-        
FERROVIE DELLO STATO 3.75% 14/4/27 -                  509 465-        
TELEFONICA 4.183% 21/11/33 -                  514 840-        
PIRELLI 4.25% 18/1/28 -                  516 105-        
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CClassessement 
  
Le FCP n’a pas de classement Lipper du fait de son absence d’historique 
 
 
 
PPolititique de du ges gestitionnaire ene en m matitièrère de de de droit dt de ve votete   
 
Conformément aux articles 314-100 à 314-102 du Règlement Général de l’Autorité des Marchés 
Financiers, les informations concernant la politique de vote et le compte-rendu de celle-ci sont 
disponibles sur le site internet de la société de gestion et/ou au siège social. 
 
Au cours de l’année et dans la mesure du possible, le FCP, par l’intermédiaire du responsable de 
votes aux Assemblées Générales, a participé aux décisions des assemblées générales des sociétés 
dans lesquelles elle a investi en utilisant depuis décembre 2022 le prestataire ISS. 
 
 
  
Commissions d de me mouvememenent  
 
La société de gestion ne prélève aucune commission de mouvement. 
Il est tenu à la disposition des porteurs un rapport relatif aux frais d’intermédiation. Ce rapport est 
consultable à l’adresse internet suivante : www.equigest.fr. 
 
 
 
Sélélecectition et év et évaluatition d deses i intertermédédiaireses et c et contrtrepepartities  
 
Les intermédiaires retenus pour l’exécution des ordres de bourse sont choisis par les gérants de 
manière objective et documentée, et approuvés collégialement par l’ensemble de la gestion et de 
la direction ; cette sélection est faite sous le contrôle du Comité d’Audit. 
Ils sont notés selon différents critères (tarification, back-office, analyse, relation, exécution, 
relation avec le dépositaire, capacité à donner des prix en bloc). 
 
Le FCP calcule son risque global via la méthode du calcul de l’engagement (anciennement 
méthode linéaire). 
 
 
Critèrtères s sociaux en environnemenentataux et d et de qe qualité dté de go gouverernance de dans l leueur p polititique e 
dd’investitissememenent (ESt (ESG) 
  
La sélection des titres est réalisée en conformité avec les règles d’investissement du fonds, en 
particulier selon la doctrine sociale de l’Eglise telle qu’elle est établie en collaboration avec les 
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équipes d’Ethifinance, et qui tient compte de critères environnementaux, sociaux et sociétaux et 
de bonne gouvernance des sociétés. 
 
Un comité éthique se réunit trois fois par an.  
 
L’approche éthique mise en œuvre pour Equi-Congrethis peut être qualifiée d’approche « ex-ante 
». Ainsi, le FCP n’investira qu’après réalisation de l’analyse ESG par Ethifinance et validation de la 
notation ESG au cours des comités éthiques pour au moins 90% de ses actifs. 
 
Repeportiting Sg SFDR A Artiticle 8e 8  
 
 

- Au 30/09/2025, en respect des critères de nota琀on ESG, la note globale du portefeuille est de AAAA Sur 
une échelle de AAAAAA à CCCCC C  

Au cours de l’exercice, la note moyenne ESG du portefeuille s’est maintenue à AA 
 

 
 
 
 
Avec la table de correspondance suivante : 
 

AAA 7 
AA 6 
A 5 
BBB 4 
BB 3 
B 2 
CCC 1 
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Le principe consistant à "ne pas causer de préjudice important" s’applique uniquement aux 
investissements sous-jacents au produit financier qui prennent en compte les critères de l’Union 
européenne en matière d’activités économiques durables sur le plan environnemental. 
Les investissements sous-jacents à la portion restante de ce produit financier ne prennent pas en 
compte les critères de l’Union européenne en matière d’activités économiques durables sur le 
plan environnemental. 
 
 
InInfoformatition sur l la ges gestition d deses ga garantitieses fi financièrèreses r relelatitiveses a aux tr transactitions sur i instrtrumenentsts 
fifinancierers d dérérivés d de gre gré é à gr gré et é et aux tec techniqueses d de gese gestition effi efficace de de p portefeutefeuille : : Non 
applicable 
  
InInstrtrumenentsts fi financierers d dérérivés  : : Néant 
 



RAPPORT DU COMMISSAIRE AUX COMPTES 
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EQUI‐CONGRETHIS

COMPTES ANNUELS



Actif
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(1) Les autres actifs sont les actifs autres que les actifs éligibles tels que définis par le règlement ou les statuts de l’OPC à capital variable qui 
sont nécessaires à leur fonctionnement.

30/09/2025 30/09/2024

Devise EUR EUR

Immobilisations corporelles nettes - -

Titres financiers
Actions et valeurs assimilées (A) (1) 4 152 354,21 3 234 446,75

Négociées sur un marché réglementé ou assimilé 4 152 354,21 3 234 446,75

Non négociées sur un marché réglementé ou assimilé - -

Obligations convertibles en actions (B) (1) - 454 420,00

Négociées sur un marché réglementé ou assimilé - 454 420,00

Non négociées sur un marché réglementé ou assimilé - -

Obligations et valeurs assimilées (C) (1) 14 403 625,69 16 943 108,62

Négociées sur un marché réglementé ou assimilé 14 403 625,69 16 943 108,62

Non négociées sur un marché réglementé ou assimilé - -

Titres de créances (D) - -

Négociées sur un marché réglementé ou assimilé - -

Non négociées sur un marché réglementé ou assimilé - -

Parts d'OPC et de fonds d'investissements (E) 1 199 809,00 -

OPCVM 1 199 809,00 -
FIA et équivalents d’autres Etats membres de l’Union 
Européenne - -

Autres OPC et fonds d’investissement - -

Dépôts (F) - -

Instruments financiers à terme (G) - -

Opérations temporaires sur titres (H) - -
Créances représentatives de titres financiers reçus en 
pension - -

Créances représentatives de titres donnés en garantie - -

Créances représentatives de titres financiers prêtés - -

Titres financiers empruntés - -

Titres financiers donnés en pension - -

Autres opérations temporaires - -

Prêts (I) - -

Autres actifs éligibles (J) - -

Sous‐total actifs éligibles I =  
(A + B + C + D + E + F + G + H + I + J) 19 755 788,90 20 631 975,37

Créances et comptes d’ajustement actifs 1 208,05 1 174 634,18

Comptes financiers 318 067,00 629 610,69

Sous‐total actifs autres que les actifs éligibles II 319 275,05 1 804 244,87

Total Actif I + II 20 075 063,95 22 436 220,24
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Passif

30/09/2025 30/09/2024

Devise EUR EUR

Capitaux propres :
Capital 19 591 947,98 19 601 652,92

Report à nouveau sur revenu net - -

Report à nouveau des plus et moins‐values réalisées 
nettes - -

Résultat net de l'exercice 465 555,53 1 430 707,01

Capitaux propres I 20 057 503,51 21 032 359,93

Passifs de financement II (1) - -

Capitaux propres et passifs de financement (I+II) (1) - -

Passifs éligibles :
Instruments financiers (A) - -

Opérations de cession sur instruments financiers - -

Opérations temporaires sur titres financiers - -

Instruments financiers à terme (B) - -

Emprunts - -

Autres passifs éligibles (C) - -

Sous‐total passifs éligibles III = A + B + C - -

Autres passifs :
Dettes et comptes d’ajustement passifs 17 560,44 1 403 860,31

Concours bancaires - -

Sous‐total autres passifs IV 17 560,44 1 403 860,31

Total Passifs: I + II + III + IV 20 075 063,95 22 436 220,24

(1) Cette rubrique est facultative, et ne concerne que les OFS. Les passifs de financement sont les passifs émis par l’OFS autres que les parts ou 
actions.



23 Rapport annuel ‐ Exercice clos le : 30/09/202519015

EQUI‐CONGRETHIS

30/09/2025 30/09/2024

Devise EUR EUR

Revenus financiers nets
Produits sur opérations financières

Produits sur actions 115 948,64 21 527,21

Produits sur obligations 491 918,14 403 319,69

Produits sur titres de créance - -

Produits sur des parts d’OPC (1) - -

Produits sur instruments financiers à terme - -

Produits sur opérations temporaires sur titres - -

Produits sur prêts et créances - -

Produits sur autres actifs et passifs éligibles - -

Autres produits financiers 4 977,48 8 386,52

Sous‐total Produits sur opérations financières 612 844,26 433 233,42

Charges sur opérations financières

Charges sur opérations financières - -

Charges sur instruments financiers à terme - -

Charges sur opérations temporaires sur titres - -

Charges sur emprunts - -

Charges sur autres actifs et passifs éligibles - -

Charges sur passifs de financement - -

Autres charges financières -528,47 -868,80

Sous‐total charges sur opérations financières -528,47 -868,80

Total Revenus financiers nets (A) 612 315,79 432 364,62

Autres produits :
Rétrocession des frais de gestion au bénéfice de l’OPC - 3 508,05

Versements en garantie de capital ou de performance - -

Autres produits - -

Autres charges :
Frais de gestion de la société de gestion -205 007,01 -169 656,83

Frais d’audit, d’études des fonds de capital investissement - -

Impôts et taxes - -

Autres charges - -1 429,19

Sous‐total Autres produits et Autres charges (B) -205 007,01 -167 577,97

Sous total Revenus nets avant compte de régularisation  
C = A ‐ B 407 308,78 264 786,65

Régularisation des revenus nets de l’exercice (D) -14 460,85 -9 385,90

Sous‐total revenus nets I = C + D 392 847,93 255 400,75

COMPTE DE RÉSULTAT

(1) Conformément aux principes de la transparence fiscale, les produits des parts d'OPC ont pu être retraités en fonction des revenus sous‐jacents.
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30/09/2025 30/09/2024

Devise EUR EUR

Plus ou moins‐values réalisées nettes avant compte 
de régularisations :

Plus et moins‐values réalisées 42 249,30 -365 368,92

Frais de transactions externes et frais de cession -11 849,18 -33 783,96

Frais de recherche - -

Quote‐part des plus‐values réalisées restituées aux 
assureurs - -

Indemnités d’assurance perçues - -

Versements en garantie de capital ou de performance 
reçus - -

Sous total plus ou moins‐values réalisées nettes avant 
compte de régularisations E 30 400,12 -399 152,88

Régularisations des plus ou moins‐values réalisées nettes F -6 364,00 2 653,62

Plus ou moins‐values réalisées nettes II = E + F 24 036,12 -396 499,26

Plus ou moins‐values latentes nettes avant compte 
de régularisations :

Variation des plus ou moins‐values latentes yc les écarts 
de change sur les actifs éligibles 37 552,23 1 631 513,53

Ecarts de change sur les comptes financiers en devises - -

Versements en garantie de capital ou de performance à 
recevoir - -

Quote‐part des plus‐values latentes à restituer aux 
assureurs - -

Sous total plus ou moins‐values latentes nettes avant 
compte de régularisation G 37 552,23 1 631 513,53

Régularisations des plus ou moins‐values latentes nettes H 11 119,25 -59 708,01

Plus ou moins‐values latentes nettes III = G + H 48 671,48 1 571 805,52

Acomptes :
Acomptes sur revenus nets versés au titre de l’exercice J - -

Acomptes sur plus ou moins‐values réalisées nettes versés 
au titre de l’exercice K - -

Total acomptes versés au titre de l’exercice IV = J + K - -

Impôt sur le résultat V - -

Résultat net I + II + III ‐ IV ‐ V 465 555,53 1 430 707,01

COMPTE DE RÉSULTAT (suite)
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STRATÉGIE ET PROFIL DE GESTION 

Objectif de gestion : 
Le FCP a pour objectif de générer une croissance du capital à moyen terme en participant à l’évolution des marchés monétaires, 
obligataires, obligations convertibles et actions. Il met en oeuvre une allocation d’actif flexible et réactive entre ces 4 marchés, 
en sélectionnant les titres de sociétés respectant des critères éthiques considérés comme conformes à la doctrine sociale de 
l’Eglise. 
Il est possible que la situation réelle des sociétés émettrices de titres détenus par le fonds s’avère être, postérieurement à 
l’évaluation réalisée par la société de gestion, moins bonne que prévue sur le plan financier ou en matière de respect de la 
conformité à la doctrine sociale de l’Eglise. Une telle situation pourrait avoir pour conséquence une diminution de la valeur ou 
de la performance du fonds.
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TABLEAU DES ÉLÉMENTS CARACTÉRISTIQUES AU COURS DES 
CINQ DERNIERS EXERCICES

Exprimés en EUR 30/09/2025 30/09/2024 29/09/2023 30/09/2022 30/09/2021

Actif net total 20 057 503,51 21 032 359,93 21 304 245,51 22 185 870,20 28 104 985,06

EUR 30/09/2025 30/09/2024 29/09/2023 30/09/2022 30/09/2021

PART A

FR0011232412

Nombre de parts ou 
actions 1 673,00 1 796 1 952 2 136 2 354

Valeur liquidative 
unitaire 11 988,94 11 710,66 10 914,06 10 386,64 11 939,24

Distribution unitaire 
sur revenu net  
(y compris acomptes)

- - - - -

Distribution unitaire 
sur plus et moins‐
values réalisées 
nettes  
(y compris acomptes)

- - - - -

Crédit d’impôt 
unitaire transféré au 
porteur  
(personnes physiques) (1)

- - - - -

Capitalisation  
unitaire (2) 249,18 -78,56 0,73 -56,74 398,28

(1) En application de l'Instruction Fiscale du 4 mars 1993 de la Direction Générale des Impôts, le crédit d'impôt unitaire est déterminé le jour 
du détachement du dividende par répartition du montant global des crédits d’impôt entre les actions en circulation à cette date. 
(2) Les montants de la distribution unitaire, de la capitalisation unitaire et des crédits d’impôt sont indiqués en devise de comptabilité de 
l’Opc. La capitalisation unitaire correspond à la somme des revenus nets et des plus et moins‐values nettes sur le nombre de parts en 
circulation. Cette méthode de calcul est appliquée depuis le 1er janvier 2013.

Exprimés en 



Les comptes annuels sont présentés sous la forme prévue par le règlement ANC n° 2020‐07 modifié par le règlement ANC 2022‐
03.  

Règles et méthodes comptables appliquées au cours de l’exercice 
Les principes généraux de la comptabilité s'appliquent  : 
‐ image fidèle, comparabilité, continuité de l'activité, 
‐ régularité, sincérité, 
‐ prudence, 
‐ permanence des méthodes d'un exercice à l'autre. 
Le mode de comptabilisation retenu pour l'enregistrement des produits des titres à revenu fixe est celui des intérêts encaissés. 
Les entrées et les cessions de titres sont comptabilisées frais exclus. 
La durée de l’exercice est de 12 mois. 

Règles d'évaluation des actifs  
EQUIGEST a confié les prestations de valorisation relatives au portefeuille géré à SGSS NAV. EQUIGEST reste responsable de la 
bonne valorisation des instruments financiers. 
Le FCP est valorisé en cours de clôture. 
La devise de valorisation du FCP est l’Euro. 
Le FCP s’est conforme aux règles et méthodes comptables prescrites par la réglementation en vigueur, et notamment au plan 
comptable des OPCVM. 
Pour la détermination des valeurs liquidatives, le portefeuille est évalué selon les règles suivantes : 
‐ Les actions : elles sont valorisées au cours de clôture 
‐ Les obligations : elles sont valorisées sur la base de moyennes de prix contribués. 
‐ Les parts ou actions d’OPCVM sont évaluées à la dernière valeur liquidative connue. 
‐ Les titres de créances négociables et assimilés : 
Les titres de créances négociables dont la durée de vie est inférieure à 3 mois sont valorisés au taux de négociation d’achat. Un 
amortissement de la décote ou de la surcote est pratiqué de façon linéaire sur la durée de vie du TCN. Les titres de créances 
négociables dont la durée de vie est supérieure à 3 mois sont valorisés au taux de marché, sauf ceux qui sont couverts par des 
swaps. 
‐ Les acquisitions temporaires de titres : 
Les titres pris en pension sont valorisés selon les conditions du contrat d’origine. 

Devise de comptabilité 
La devise de valorisation du FCP est l’Euro. 

Indication des changements comptables soumis à l’information particulière des porteurs 
‐ Changement intervenu : Néant. 
‐ Changement à intervenir : Néant. 

Indication des autres changements soumis à l’information particulière des porteurs (Non certifiés par le commissaire aux 
comptes) 
‐ Changement intervenu : Néant. 
‐ Changement à intervenir : Néant. 

Indication et justification des changements d’estimation et de modalités d’application 
Néant. 

Indication de la nature des erreurs corrigées au cours de l'exercice 
Néant. 

Indication des droits et conditions attachés à chaque catégorie de parts 
‐ Résultat net : Le FCP capitalise son résultat net. 
‐ Plus‐values nettes réalisées : Le FCP capitalise ses plus‐values nettes réalisées.
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RÈGLES & MÉTHODES COMPTABLES
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EVOLUTION DES CAPITAUX PROPRES AU COURS DE L’EXERCICE
30/09/2025 30/09/2024

Devise EUR EUR

Capitaux propres début d'exercice 21 032 359,93 21 304 245,51

Flux de l'exercice :

Souscriptions appelées (y compris la commission de 
souscription acquise à l’OPC) (1) - -

Rachats (sous déduction de la commission de rachat acquise 
à l’OPC) -1 450 117,55 -1 769 032,88

Revenus nets de l’exercice avant comptes de régularisation 407 308,78 264 786,65

Plus ou moins‐values réalisées nettes avant comptes de 
régularisation 30 400,12 -399 152,88

Variation des plus ou moins‐values latentes avant compte de 
régularisation 37 552,23 1 631 513,53

Distribution de l’exercice antérieur sur revenus nets - -

Distribution de l’exercice antérieur sur plus ou moins‐values 
réalisées nettes - -

Acomptes versés au cours de l’exercice sur revenus nets - -

Acomptes versés au cours de l’exercice sur plus ou moins‐
values réalisées nettes - -

Autres éléments - -

Capitaux propres en fin d’exercice (= Actif net) 20 057 503,51 21 032 359,93

(1) Cette rubrique intègre également les montants appelés pour les sociétés de capital investissement.
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EVOLUTION DU NOMBRE DE PARTS OU ACTIONS AU COURS DE 
L’EXERCICE

PART A

FR0011232412 En parts ou actions En montant

Parts ou actions souscrites durant l’exercice - -

Parts ou actions rachetées durant l’exercice -123 -1 450 117,55

Solde net des souscriptions/rachats -123 -1 450 117,55

PART A En montant

Commissions de souscription acquises -

Commissions de rachat acquises -

Total des commissions acquises -
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VENTILATION DE L'ACTIF NET PAR NATURE DE PARTS OU 
ACTIONS

Code ISIN de la 
part ou action

Libellé de la part 
ou action

Affectation 
des sommes 

distribuables

Devise 
de la 

part ou 
action

Actif net de la 
part ou action

Nombre de parts 
ou actions

Valeur 
liquidative en 

devise de la part 
ou actionEUR

FR0011232412 PART A Capitalisable EUR 20 057 503,51 1 673 11 988,94

 



Exposition sur le marché des obligations convertibles par pays et 
maturité de l'exposition
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Ventilation des expositions significatives par pays

Exprimés en milliers d’EUR
Exposition 

+/‐ France+/‐ Italie+/‐ Allemagne+/‐ Espagne+/‐ Finlande+/‐

Actif

Actions et valeurs assimilées 4 152,35 1 582,30 697,41 571,23 500,64 217,59

Opérations temporaires sur 
titres - - - - - -

Passif
Opérations de cession sur 
instruments financiers - - - - - -

Opérations temporaires sur 
titres - - - - - -

Hors‐bilan
Futures - N/A N/A N/A N/A N/A

Options - N/A N/A N/A N/A N/A

Swaps - N/A N/A N/A N/A N/A

Autres instruments financiers - N/A N/A N/A N/A N/A

Total 4 152,35 N/A N/A N/A N/A N/A

Décomposition de l'exposition par maturité Décomposition par niveau 
de deltas

Exprimés en milliers d’EUR
Exposition 

+/‐ <= 1 an 1<X<=5 ans > 5 ans <= 0,6 0,6<X<=1

‐ - - - - - -

‐ - - - - - -

‐ - - - - - -

‐ - - - - - -

‐ - - - - - -

Autres - - - - - -

Total - - - - - -

Exposition directe sur le marché actions (hors obligations convertibles)

EXPOSITIONS DIRECTES ET INDIRECTES SUR LES DIFFÉRENTS 
MARCHÉS
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Ventilation par nature de taux

Exprimés en milliers d’EUR
Exposition 

+/‐
Taux fixe 

+/‐

Taux variable 
ou révisable 

+/‐
Taux indexé 

+/‐

Autre ou sans 
contrepartie de 

taux 
+/‐

Actif
Dépôts - - - - -

Obligations 14 403,62 14 403,62 - - -

Titres de créances - - - - -

Opérations temporaires sur 
titres - - - - -

Comptes financiers 318,07 - - - 318,07

Passif
Opérations de cession sur 
instruments financiers - - - - -

Opérations temporaires sur 
titres - - - - -

Comptes financiers - - - - -

Emprunts - - - - -

Hors‐bilan
Futures N/A - - - -

Options N/A - - - -

Swaps N/A - - - -

Autres instruments financiers N/A - - - -

Total N/A 14 403,62 - - 318,07

Exposition directe sur le marché de taux (hors obligations convertibles)
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Exposition directe sur le marché de taux (hors obligations convertibles) 
ventilation par maturité

Ventilation par durée résiduelle

Exprimés en milliers d’EUR
0 ‐ 3 mois 

+/‐
3 ‐ 6 mois 

+/‐
6 mois ‐1 an 

+/‐
1 ‐ 3 ans 

+/‐
3 ‐ 5 ans 

+/‐
5 ‐ 10 ans 

+/‐
>10 ans 

+/‐

Actif
Dépôts - - - - - - -

Obligations 605,17 502,96 1 105,61 1 881,77 3 944,57 5 565,63 797,91

Titres de créances - - - - - - -

Opérations temporaires sur 
titres - - - - - - -

Comptes financiers 318,07 - - - - - -

Passif

Opérations de cession sur 
instruments financiers - - - - - - -

Opérations temporaires sur 
titres - - - - - - -

Comptes financiers - - - - - - -

Emprunts - - - - - - -

Hors‐bilan
Futures - - - - - - -

Options - - - - - - -

Swaps - - - - - - -

Autres instruments - - - - - - -

Total 923,24 502,96 1 105,61 1 881,77 3 944,57 5 565,63 797,91
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Exposition directe sur le marché des devises

Exprimés en milliers d’EUR
Devise 01 

+/‐
Devise 02 

+/‐
Devise 03 

+/‐
Devise 04 

+/‐
Autres devises

+/‐

Actif
Dépôts - - - - -

Actions et valeurs assimilées - - - - -

Obligations et valeurs 
assimilées - - - - -

Titres de créances - - - - -

Opérations temporaires sur 
titres - - - - -

Créances - - - - -

Comptes financiers - - - - -

Passif
Opérations de cession sur 
instruments financiers - - - - -

Opérations temporaires sur 
titres - - - - -

Dettes - - - - -

Comptes financiers - - - - -

Emprunts - - - - -

Hors‐bilan
Devises à recevoir - - - - -

Devises à livrer - - - - -

Futures, options, swaps - - - - -

Autres opérations - - - - -

Total - - - - -
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Exposition directe aux marchés de crédit

Exprimés en milliers d’EUR
Invest. Grade 

+/‐
Non Invest. Grade 

+/‐
Non notés 

+/‐

Actif
Obligations convertibles en 
actions - - -

Obligations et valeurs assimilées 12 080,86 2 322,77 -

Titres de créances - - -

Opérations temporaires sur 
titres - - -

Passif
Opérations de cession sur 
instruments financiers - - -

Opérations temporaires sur 
titres - - -

Hors‐bilan
Dérivés de crédits - - -

Solde net 12 080,86 2 322,77 -

Méthodologie : 
Le classement des titres exposés directement aux marchés de taux (1) dans les catégories "INVESTMENT GRADES", "Non 
INVESTMENT GRADES" et "NON NOTES" est alimenté des principales notations financières.  
Pour chaque instrument, la notation est déterminée selon l'algorithme du 2ème meilleur rating externe. 
Le 2ème meilleur rating est celui dont la notation en valeur numérique est le second sur l'ensemble des notations trouvées. 
Dans le cas où un seul rating est disponible, ce rating est considéré comme le second meilleur. 
En cas d'absence de rating, c'est la notation de l'émetteur qui est requise. 
 
(1) Les éléments de taux d'actif et de passif sont présentés en valeur d'inventaire par cohérence avec les éléments du bilan. 
Concernant les opérations temporaires, seules les cessions temporaires sont renseignées (mises en pension, titres prêtés et titres donnés en 
garantie).  
Les acquisitions temporaires sont exclues.
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Exposition des opérations faisant intervenir une contrepartie

Valeur actuelle constitutive 
d’une dette

Valeur actuelle constitutive 
d’une créanceexprimés en milliers d’Euro

Opérations figurant à l’actif du bilan

--Dépôts

--Instruments financiers à terme non compensés

--Créances représentatives de titres financiers reçus en pension

--Créances représentatives de titres donnés en garantie

--Créances représentatives de titres financiers prêtés

--Titres financiers empruntés

--Titres reçus en garantie

--Titres financiers donnés en pension

Créances

--Collatéral espèces

--Dépôt de garantie espèces versé

Opérations figurant au passif du bilan

--Dettes représentatives de titres donnés en pension

--Instruments financiers à terme non compensés

Dettes

--Collatéral espèces
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Expositions indirectes pour les OPC de multi‐gestion
L'OPC détient moins de 10 % de son actif net dans d’autres OPC.
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30/09/2025

Créances
Souscriptions à recevoir -

Souscriptions à titre réductible -

Coupons à recevoir 1 108,25

Ventes à règlement différé -

Obligations amorties -

Dépôts de garantie -

Frais de gestion -

Autres débiteurs divers 99,80

Total des créances 1 208,05

Dettes
Souscriptions à payer -

Rachats à payer -

Achats à règlement différé -

Frais de gestion -17 560,44

Dépôts de garantie -

Autres créditeurs divers -

Total des dettes -17 560,44

Total des créances et dettes -16 352,39

Créances et dettes ‐ ventilation par nature

AUTRES INFORMATIONS RELATIVES AU BILAN ET AU COMPTE 
DE RÉSULTAT



Frais de gestion, autres frais et charges 
 
Ces frais recouvrent tous les frais facturés directement à l’OPCVM, à l’exception des frais de transactions. Les frais de transactions 
incluent les frais d’intermédiation (courtages, impôts de bourse, etc.…) et la commission de mouvement, le cas échéant, qui 
peut être perçue notamment par le dépositaire et la société de gestion. 
Aux frais de fonctionnement et de gestion peuvent s’ajouter : 
‐ des commissions de surperformance. Celles‐ci rémunèrent la société de gestion dès lors que l’OPCVM a dépassé ses objectifs. 
Elles sont donc facturées à l’OPCVM ; 
‐ des commissions de mouvement facturées à l’OPCVM ; 
‐ des coûts liés aux opérations d’acquisitions et cessions temporaires de titres. 
Pour plus de précision sur les frais effectivement facturés à l’OPCVM, se reporter à 
la partie frais du DICI 

 
(1)Pour l’exercice de sa mission, le dépositaire agissant en sa qualité de conservateur de l’OPCVM pratique une tarification fixe 
ou forfaitaire par opération selon la nature des titres, des marchés et des instruments financiers traités. 
Toute facturation supplémentaire payée à un intermédiaire est répercutée en totalité à l’OPCVM et est comptabilisée en frais 
de transaction en sus des commissions prélevées par le dépositaire. 
Partage des frais de gestion : 
Le fonds s’engage à donner au Campus de la Transition ou à toute autre association éligible et dont la vocation est équivalente 
0,1% de l’actif net calculés sur les mêmes bases que les frais de gestion (frais n°1) quel que soit le montant de l’actif net. 
Le fonds s’engage à donner de façon complémentaire au Campus de la Transition ou à toute autre association éligible et dont 
la vocation est équivalente 0,1% sur la partie de l’actif net supérieur à 25 millions d’euros calculés sur les mêmes bases que les 
frais de gestion (frais n°1). 
Le reçu établi par le Campus de la transition ou toute autre association éligible et dont la vocation est équivalente, en contrepartie 
du don, sera émis au bénéfice de la société de gestion.

Frais facturés à l’OPCVM Assiette Taux / barème

Frais de gestion financière et frais administratifs externes 
à la société de gestion Actif net 1,00% TTC maximum

Frais indirects maximum (commissions et frais de 
gestion) Actif net Le fonds peut investir jusqu’à 10% de 

son actif dans d’autres OPC.

Commissions de mouvement Société de gestion
Prélèvement sur 

chaque transaction
Néant

Commissions de mouvement Dépositaire (1) 
Prélèvement sur 

chaque transaction
De 15 à 60 € TTC (selon le pays)

Commission de surperformance  Néant
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PART A

FR0011232412 30/09/2025

Frais fixes 205 007,01

Frais fixes en % actuel 1,00

Frais variables -

Frais variables en % actuel -

Rétrocessions de frais de gestion -
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Acquisitions temporaires

Engagements reçus et donnés
Autres engagements (par nature de produit) 30/09/2025

Garanties reçues

Dont instruments financiers reçus en garantie et non inscrits au bilan -

Garanties données

Dont instruments financiers donnés en garantie et maintenus dans leur poste 
d’origine -

Engagements de financement reçus mais non encore tirés -

Engagements de financement donnés mais non encore tirés -

Autres engagements hors‐bilan -

Total -

Autres engagements (par nature de produit) 30/09/2025

Titres acquis à réméré -

Titres pris en pension livrée -

Titres empruntés -

Titres reçus en garantie -
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Instruments d’entités liées

30/09/2025LibelléCode ISIN

Parts d’OPC et de fonds 
d’investissements

1 199 809,00EQUI TRESORERIE PLUS SICAV EURFR0000289886

1 199 809,00Total
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Affectation des sommes distribuables afférentes aux revenus nets

DÉTERMINATION ET VENTILATION DES SOMMES 
DISTRIBUABLES

30/09/2025 30/09/2024

Devise EUR EUR

Revenus nets 392 847,93 255 400,75

Acomptes sur revenus nets versés au titre de l’exercice (*) - -

Revenus de l’exercice à affecter (**) 392 847,93 255 400,75

Report à nouveau - -

Sommes distribuables au titre du revenu net 392 847,93 255 400,75

PART A

FR0011232412 30/09/2025 30/09/2024

Devise EUR EUR

Affectation :

Distribution - -

Report à nouveau du revenu de l’exercice - -

Capitalisation 392 847,93 255 400,75

Total 392 847,93 255 400,75

(*) Information relative aux acomptes versés

Montant unitaire - -

Crédits d’impôts totaux - -

Crédits d’impôts unitaires - -

(**) Information relative aux actions ou parts ouvrant droit 
à distribution

Nombre d’actions ou parts - -

Distribution unitaire restant à verser après règlement des 
acomptes - -

Crédits d’impôt attaché à la distribution du revenu - -
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Affectation des sommes distribuables afférentes aux plus et moins‐
values réalisées nettes

30/09/2025 30/09/2024

Devise EUR EUR

Plus ou moins‐values réalisées nettes de l'exercice 24 036,12 -396 499,26

Acomptes sur plus et moins‐values réalisées nettes versées 
au titre de l’exercice (*) - -

Plus ou moins‐values réalisées nettes à affecter (**) 24 036,12 -396 499,26

Plus et moins‐values réalisées nettes antérieures non 
distribuées - -

Sommes distribuables au titre des plus ou moins‐
values réalisées

24 036,12 -396 499,26

PART A

FR0011232412 30/09/2025 30/09/2024

Devise EUR EUR

Affectation :

Distribution - -

Report à nouveau des plus ou moins‐values réalisées nettes - -

Capitalisation 24 036,12 -396 499,26

Total 24 036,12 -396 499,26

(*) Information relative aux acomptes versés

Acomptes unitaires versés - -

(**) Information relative aux actions ou parts ouvrant droit 
à distribution

Nombre d’actions ou parts - -

Distribution unitaire restant à verser après règlement des 
acomptes - -
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INVENTAIRE DES ACTIFS ET PASSIFS
Inventaire des éléments de bilan (hors IFT) 
Le secteur d’activité mentionné dans l’inventaire représente l’activité principale exercée par l’émetteur de l’instrument financier. 
L’information est issue du code ICB publié lorsqu’il est disponible.

Montant %ANQuantitéDeviseInstruments

4 152 354,21 20,71Actions et valeurs assimilées

4 152 354,21 20,71Actions et valeurs assimilées négociées sur un marché 
réglementé ou assimilé

Activités minières générales 100 566,00 0,50

100 566,00 0,509 060EURACERINOX SA

Agences de médias 70 987,50 0,35

70 987,50 0,351 875EURIPSOS

Biotechnologie 154 062,50 0,77

154 062,50 0,7712 500EURGRIFOLS SA

Chimie de spécialité 88 726,40 0,44

88 726,40 0,442 330EURFUCHS PFD SE

Construction lourde 145 265,00 0,73

145 265,00 0,73850EURACCIONA SA

Conteneurs et emballages 187 912,00 0,94

91 388,00 0,463 100EURHUHTAMAKI OYJ

96 524,00 0,484 090EURVERALLIA SASU

Détaillants et grossistes Alimentation 80 783,20 0,40

80 783,20 0,402 410EURCOLRUYT GROUP NV

Distribution de gaz 174 814,52 0,87

174 814,52 0,8722 312EURITALGAS SPA

Électricité alternative 86 900,85 0,43

86 900,85 0,4311 610EURVOLTALIA SA

Équipements électroniques 242 066,00 1,21

63 566,00 0,323 700EURJENOPTIK AG

178 500,00 0,89700EURVUSION GROUP

Équipements médicaux 78 540,80 0,39

78 540,80 0,391 040EURDIASORIN SPA

Expert en finance 83 594,00 0,42

83 594,00 0,42980EURGECINA ACT

Fournisseurs industriels 118 238,40 0,59

118 238,40 0,594 830EURELIS SA

Fournitures médicales 55 420,00 0,28

55 420,00 0,284 000EURAMPLIFON

Gestion financière 153 278,40 0,76

68 276,00 0,343 380EUREDENRED

85 002,40 0,4217 650EURNEXI SPA
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Montant %ANQuantitéDeviseInstruments

Gestionnaires d’actifs 164 471,90 0,82

91 046,40 0,451 920EURBANCA GENERALI

73 425,50 0,371 310EUREURAZEO SE

Industries diversifiées 113 760,00 0,57

113 760,00 0,573 950EURBEFESA SA

Matériaux et accessoires de construction 99 598,80 0,50

99 598,80 0,502 130EURBUZZI SPA

Outillage: construction et manutention 178 095,00 0,89

178 095,00 0,893 100EURKION GROUP

Outillage industriel 101 830,00 0,51

101 830,00 0,511 700EURANDRITZ AG

Participation et promotion immobilières 81 240,00 0,41

81 240,00 0,411 200EURLEG IMMOBILIEN SE

Produits alimentaires 100 745,40 0,50

100 745,40 0,501 734EURVISCOFAN

Produits de soin personnel 76 602,24 0,38

76 602,24 0,382 728EURINTER PARFUMS

Produits ménagers durables 53 707,00 0,27

53 707,00 0,27860EURSEB SA

Réassurance 162 000,00 0,81

162 000,00 0,815 400EURSCOR SE ACT PROV

SCPI bien immobilier destiné à la vente au détail 118 712,80 0,59

118 712,80 0,593 580EURKLEPIERRE REITS

SCPI bien immobilier industriel et bureautique 108 680,00 0,54

108 680,00 0,541 900EURCOVIVIO SA REIT

SCPI de stockage 96 750,00 0,48

96 750,00 0,483 000EURSHURGARD SELF STORAGE LIMITED

Services de transport 159 603,50 0,80

159 603,50 0,802 170EURFRAPORT

Services informatiques 171 103,00 0,85

79 686,00 0,401 140EURALTEN

91 417,00 0,45565EURSOPRA STERIA GROUP SA

Services multiples aux collectivités 112 985,00 0,56

112 985,00 0,5629 500EURHERA SPA

Sociétés pétrolières et gazières intégrées 115 048,00 0,57

115 048,00 0,57730EURGAZTRANSPORT ET TECHNIGAZ

Transport maritime 96 624,00 0,48

96 624,00 0,482 475EURKONINKLIJKE VOPAK N.V.

Véhicules commerciaux et camions 219 642,00 1,10

93 444,00 0,4710 400EURBREMBO NV

126 198,00 0,6310 800EURMETSO CORPORATION
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14 403 625,69 71,81Obligations

14 403 625,69 71,81Autres obligations et valeurs assimilées négociées sur 
un marché réglementé ou assimilé

Agences de médias 301 919,63 1,50

301 919,63 1,50300 000EURJCDECAUX SA 2.625% 24/04/2028

Assurance services complets 482 186,85 2,40

482 186,85 2,40500 000EURMUTUELLE ASSURANCE 0.625% 21/06/2027

Assurance vie 886 227,71 4,42

477 281,58 2,38500 000EURCNP ASSURANCES 1.25% 27/01/2029

408 946,13 2,04400 000EURGENERALI 4.083% 16/07/2035

Banques 302 383,24 1,51

302 383,24 1,51300 000EURBPCE SA 3% 19/07/2026

Composants électriques 562 838,40 2,81

562 838,40 2,81573 000EURREXEL SA 2.125% 15/06/2028

Construction lourde 209 762,93 1,05

209 762,93 1,05200 000EURBOUYGUES SA 3.875% 17/07/2031

Distribution de gaz 842 558,63 4,20

422 583,84 2,11400 000EURITALGAS SPA 4.125% 08/06/2032

419 974,79 2,09400 000EURSNAM SPA 3.875% 19/02/2034

Électricité conventionnelle 1 656 677,46 8,26

448 735,45 2,24400 000EURELECTRICITE DE FRANCE 4.75% 12/10/2034

507 304,79 2,53500 000EURREDEIA ELECTRICA CORP 3.375% 09/07/2032

508 978,29 2,54500 000EURRTE RESEAU DE TRANSPORT 3.75% 04/07/2035

191 658,93 0,95200 000EURRTE RESEAU DE TRANSPORT 3.75% 30/04/2044

Équipements de télécommunications 502 963,49 2,51

502 963,49 2,51500 000EURSES SA 1.625% 22/03/2026

Expert en finance 2 699 783,22 13,46

413 591,45 2,06400 000EURAIR LIQUIDE FINANCE 3.5% 21/03/2035

302 812,32 1,51300 000EURCELLNEX FINANCE CO SA 2.25% 12/04/2026

287 751,41 1,44300 000EURCNH INDUSTRIAL FIN EUR S 1.625% 03/07/2029

529 266,85 2,64500 000EUREDP FINANCE BV 3.875% 11/03/2030

318 950,67 1,59300 000EURSIEMENS ENERGY FINANCE BV 4.25% 05/04/2029

546 077,60 2,72500 000EURSUEZ 4.625% 03/11/2028

301 332,92 1,50300 000EURVERISURE HOLDING AB 3.25% 15/02/2027

Gestion financière 303 477,08 1,51

303 477,08 1,51300 000EUREDENRED SE 3.625% 05/08/2032

Habillement et accessoires 305 218,27 1,52

305 218,27 1,52300 000EURKERING 3.625% 21/11/2034

Hôtels 301 414,81 1,50

301 414,81 1,50300 000EURACCOR SA 2.375% 29/11/2028
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Matériaux et accessoires de construction 731 155,98 3,64

399 859,12 1,99400 000EURINFRASTRUTTURE WIRELESS 1.875% 08/07/2026

331 296,86 1,65300 000EURWIENERBERGER AG 4.875% 04/10/2028

Papiers 149 009,08 0,74

149 009,08 0,74150 000EURUPM KYMMENE OYJ 3.375% 29/08/2034

Pièces détachées d’automobiles 650 026,06 3,24

233 497,24 1,16232 000EURFAURECIA 2.75% 15/02/2027

416 528,82 2,08400 000EURVALEO SE 4.5% 11/04/2030

SCPI : biens immobiliers diversifié 605 167,32 3,02

605 167,32 3,02600 000EURICADE SA 1.125% 17/11/2025

SCPI bien immobilier destiné à la vente au détail 317 262,18 1,58

101 922,37 0,51100 000EURUNIBAIL RODAMCO WESTFLD 3.50% 11/09/2029

215 339,81 1,07200 000EURUNIBAIL RODAMCO WESTFLD 4.125% 11/12/2030

SCPI bien immobilier industriel et bureautique 430 855,51 2,15

430 855,51 2,15400 000EURCOVIVIO 4.625% 05/06/2032

Services d’appui professionnels 606 254,05 3,02

606 254,05 3,02600 000EURBUREAU VERITAS SA 3.50% 22/05/2036

Services informatiques 298 637,79 1,49

298 637,79 1,49300 000EURCAPGEMINI SE 3.125% 25/09/2031

Services multiples aux collectivités 639 042,45 3,19

317 743,97 1,59300 000EURNATIONAL GRID PLC 3.875% 16/01/2029

321 298,48 1,60300 000EURNATIONAL GRID PLC 4.275% 16/01/2035

Sociétés pétrolières et gazières intégrées 210 088,58 1,05

210 088,58 1,05200 000EURNESTE OYJ 3.875% 16/03/2029

Télécommunications filaires 408 714,97 2,04

100 559,23 0,50100 000EURILIAD SA 2.375% 17/06/2026

201 911,62 1,01200 000EURILIAD SA 4.25% 09/01/2032

106 244,12 0,53100 000EURILIAD SA 4.25% 15/12/2029

1 199 809,00 5,98Parts d’OPC et fonds d’investissements

1 199 809,00 5,98OPCVM et équivalents d’autres Etats membres de 
l’Union européenne

1 199 809,00 5,98850EUREQUI TRESORERIE PLUS SICAV EUR

19 755 788,90 98,50Total
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INVENTAIRES DES IFT (Hors IFT utilisés en couverture d’une catégorie de part)

Inventaire des opérations à terme de devises

-‐-‐--‐

Montant (*)DeviseMontant (*)DevisePassifActifLibellé instrument

Devises à livrer (‐)Devises à recevoir (+)Valeur actuelle présentée au 
bilan

Montant de l’exposition en Euro (*)

(*) Montant déterminé selon les dispositions du règlement relatif à la présentation des expositions.

----Total

Inventaire des instruments financiers à terme ‐ actions

+/‐PassifActif
Quantité/ 

NominalLibellé instrument

Montant de 
l’exposition en Euro (*)Valeur actuelle présentée au bilan

Futures

---Sous total

Options

---Sous total

Swaps

---Sous total

Autres instruments

---Sous total

(*) Montant déterminé selon les dispositions du règlement relatif à la présentation des expositions.

---Total

Inventaire des instruments financiers à terme ‐ taux d’intérêt

+/‐PassifActif
Quantité/ 

NominalLibellé instrument

Montant de 
l’exposition en Euro (*)Valeur actuelle présentée au bilan

Futures

---Sous total

Options

---Sous total

Swaps

---Sous total
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+/‐PassifActif
Quantité/ 

NominalLibellé instrument

Montant de 
l’exposition en Euro (*)Valeur actuelle présentée au bilan

Autres instruments

---Sous total

(*) Montant déterminé selon les dispositions du règlement relatif à la présentation des expositions.

---Total

Inventaire des instruments financiers à terme ‐ de change

+/‐PassifActif
Quantité/ 

NominalLibellé instrument

Montant de 
l’exposition en Euro (*)Valeur actuelle présentée au bilan

Futures

---Sous total

Options

---Sous total

Swaps

---Sous total

Autres instruments

---Sous total

(*) Montant déterminé selon les dispositions du règlement relatif à la présentation des expositions.

---Total

Inventaire des instruments financiers à terme ‐ sur risque de crédit

+/‐PassifActif
Quantité/ 

NominalLibellé instrument

Montant de 
l’exposition en Euro (*)Valeur actuelle présentée au bilan

Futures

---Sous total

Options

---Sous total

Swaps

---Sous total



52 Rapport annuel ‐ Exercice clos le : 30/09/202519015

EQUI‐CONGRETHIS

+/‐PassifActif
Quantité/ 

NominalLibellé instrument

Montant de 
l’exposition en Euro (*)Valeur actuelle présentée au bilan

Autres instruments

---Sous total

(*) Montant déterminé selon les dispositions du règlement relatif à la présentation des expositions.

---Total

Inventaire des instruments financiers à terme ‐ autres expositions

+/‐PassifActif
Quantité/ 

NominalLibellé instrument

Montant de 
l’exposition en Euro (*)Valeur actuelle présentée au bilan

Futures

---Sous total

Options

---Sous total

Swaps

---Sous total

Autres instruments

---Sous total

(*) Montant déterminé selon les dispositions du règlement relatif à la présentation des expositions.

---Total

INVENTAIRE DES OPÉRATIONS À TERME DE DEVISE  
(utilisées en couverture d’une catégorie de part)

--‐-‐--‐

Classe de 
part 

couverteMontant (*)DeviseMontant (*)DevisePassifActifLibellé instrument

Devises à livrer (‐)Devises à recevoir 
(+)

Montant de l’exposition en Euro (*)Valeur actuelle présentée 
au bilan

(*) Montant déterminé selon les dispositions du règlement relatif à la présentation des expositions.

----Total
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--‐-‐--‐

Classe de 
part 

couverteMontant (*)DeviseMontant (*)DevisePassifActifLibellé instrument

Devises à livrer (‐)Devises à recevoir 
(+)

Montant de l’exposition en Euro (*)Valeur actuelle présentée 
au bilan

INVENTAIRE DES INSTRUMENTS FINANCIERS À TERME  
(utilisés en couverture d’une catégorie de part)

Classe de part 
couverte+/‐PassifActif

Quantité/ 
NominalLibellé instrument

Montant de 
l’exposition en Euro (*)Valeur actuelle présentée au bilan

Futures

---Sous total

Options

---Sous total

Swaps

---Sous total

Autres instruments

---Sous total

---Total

(*) Montant déterminé selon les dispositions du règlement relatif à la présentation des expositions.
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Synthèse de l'inventaire
Valeur actuelle présentée au bilan

Total inventaire des actifs et passifs éligibles (hors IFT) 19 755 788,90

Inventaire des IFT (hors IFT utilisés en couverture de parts émises) :

Total opérations à terme de devises -

Total instruments financiers à terme ‐ actions -

Total instruments financiers à terme ‐ taux -

Total instruments financiers à terme ‐ change -

Total instruments financiers à terme ‐ crédit -

Total instruments financiers à terme ‐ autres expositions -

Inventaire des instruments financiers à terme utilisés en 
couverture de parts émises

-

Autres actifs (+) 319 275,05

Autres passifs (‐) -17 560,44

Total = actif net 20 057 503,51
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IInfnforormatmationons p p攃攃rioriodiqudiques pourour le les p proroduituits financinanciers vis攃攃s s 愃愃 ll’artirticlcle 8, paragparagrapraphes 1, 2 2 et t 2 bis,, dudu 
rèèglglementment ( (UE) 2019/2088 et t 愃愃 ll’artirticlcle 6, p premimier r alin攃aa, dudu r règlglement nt (UE) 2020/852  

  
Dénonominamination dtion du u prproduitoduit:: EQUI-CONGRETHIS  
Identifiant ntifiant d’d’entitntit攃攃 jurjuridiqueidique (c(codeode LEI)LEI) :: 969500Z8FP650F8YWW30  

 

CaraCaractct攃ristristiques enviiques environnementales onnementales et/ou et/ou sociales sociales   
 

  

 

  

 

  

CeCe p produoduit t financinancier a a--t--il u un n objobjectctif d d’invnvestitissement nt dudurablrable  ?  

OuiOui  Nonon  

Il a réalisé des iinvnvestitissementsnts d dururablebles 
ayant unnt un objeobjectctif env environnonnemementantal :  : 
___% 

 
dans des activités économiques 
qui sont considérées comme 
durables sur le plan 
environnemental au titre de la 
taxinomie de l’UE 

dans des activités économiques 
qui ne sont pas considérées 
comme durables sur le plan 
environnemental au titre de la 
taxinomie de l’UE 

Il promouvait des cacaractractérisristitiquques 
enviroronnnnementmentales et/t/ou ou sociociales ( (E/E/S) et 
bien qu’il n’ait pas eu d’objectif 
d’investissement durable, il présentait une 
proportion de ___ % d’investissements 
durables. 
  

ayant un objectif environnemental 
et réalisés dans des activités 
économiques qui sont considérées 
comme durables sur le plan 
environnemental au titre de la 
taxinomie de l’UE  

ayant un objectif 
environnemental et réalisés dans 
des activités économiques qui ne 
sont pas considérées comme 
durables sur le plan 
environnemental au titre de la 
taxinomie de l’UE 
 
ayant un objectif social 
 

Il a réalisé des iinvnvestitissementsnts d dururablebles 
ayant unnt un objeobjectctif s sociocial :  : ___%  

Il promouvait des caractéristiques E/S, mais 
n’n’a p pas r r攃alis攃 d’d’investitissemementnts d dururablbles 

Par iinvnvesestitissemementent 
dudurabable, on entend 
un investissement 
dans une activité 
économique qui 
contribue à un 
objectif 
environnemental ou 
social, pour autant 
qu’il ne cause de 
préjudice important à 
aucun de ces 
objectifs et que les 
sociétés dans 
lesquelles le produit 
financier a investi 
appliquent des 
pratiques de bonne 
gouvernance. 

La ttaxinaxinomieomie dede ll’UEUE 
est un système de 
classification institué 
par le règlement 
(UE) 2020/852, qui 
dresse une liste 
dd’activit攃s攃s 
éécononomiquques 
ddurablurableses ssurur le  le planan 

règlement ne 
comprend pas de 
liste des activités 
économiques 
durables sur le plan 
social. Les 
investissements 
durables ayant un 
objectif 
environnemental ne 
sont pas 
nécessairement 
alignés sur la 
taxinomie. 
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DansDans ququelle mesumesure re les cacararactctérisristitiquques envnviroronnnnementntales et/t/ou ou sociociales prpromomues par par ce 
prproduoduit t financinancier r ontont--elles étété at atteteintentes ? ?   

Le fonds a promu les sociétés pour lesquelles les risques extra-financiers en lien avec la doctrine sociale 
de l’Eglise sont plus mod攃r攃s. Le lien entre la doctrine sociale de l’Eglise et le critères ESG est r攃alis攃e par 
la soci攃t攃 d’analyse extra-financière Ethifinance.  
 
La doctrine sociale de l’Eglise suit cinq principes : 

• La dignité de la personne humaine 
• La destination universelle des biens 
• Le bien commun 
• La solidarité 
• La subsidiarité 

 
Les donn攃es E concernant l’environnement retenues ont été : 

• « La protection de l’environnement » prise en compte dans le bien commun 
• « Les pratiques environnementales des fournisseurs des sous-traitants » prises en 

compte dans la solidarité 
• « La qualité, sécurité et valeur ajoutée environnementale des produits et services » 

prise en compte dans la destination universelle des biens 
 
Les données S concernant le social/sociétal retenues ont été : 

• « Les conditions de travail, droits de l’homme et sant攃/s攃curit攃 des collaborateurs » 
ainsi que « la diversité et la lutte contre les discriminations » dans la dignité de la 
personne 

• « La déontologie et la lutte contre la corruption » et la « qualité et valeur ajoutée sociale 
des produits et services » prises en compte dans la destination universelle des biens 

• « Les pratiques sociales des fournisseurs des sous-traitants » prises en compte dans la 
solidarité 

• « Le dialogue social » pris en compte dans la subsidiarité 
 
La donnée G concernant la gouvernance retenue est « L’攃quilibre et la transparence de la direction 
g攃n攃rale d’entreprise », prise en compte dans le bien commun 
 
Ne sont acceptables 愃 l’investissement que les soci攃t攃s qui ont un score 攃lev攃 au regard de la doctrine 
sociale de l’Eglise telle que d攃finie par Ethifinance et qui par ailleurs ne font pas l’objet d’une controverse 
importante. Dans le jugement, les risques extra-financiers sont équipondérés 愃 l’int攃rieur des cinq 
catégories et dans la notation globale. La solidarité et la subsidiarité pèsent pour 12,5% alors que les 
autres caractéristiques pèsent pour 25%. Pour les sociétés ne disposant pas de données extra-financières, 
Ethifinance fait une analyse spécifique du dossier dans le respect des mêmes principes. 
 

        QQuelels s sonont les es indndicateureurs s de de dudurababilité ututiliséssés pouour mesesurerurer la réaléalisasationon de de chahacunene 
des caes caracactéréristiquesues e envnvirononnemenementntales es ouou s sococialales pres promomuesues p parar ce pr ce prododuit f finanancierer  ? 
Les indicateurs de durabilité utilisés sont ceux mentionnés ci-dessus dans l’攃tablissement du score « Doctrine 
sociale de l’Eglise ». 

 

QQueuels s ététaienent les es obobjejectifs fs dedes s invnveststissemessementnts s dudurabables es que ue le e prodproduiuit fifinanancierer ententendndaiait 
parartiellemmenent rréaléaliser ser etet commommentnt l les s iinvnveststissemessementnts  dudurabables ys y o ontnt-ilils  conontribubué  ?  

Non applicable. Le fonds n’a pas pour objectif d’investir dans des investissements durables, 
même de façon partielle. 

 

Les indicateurs 
de durabilité 
permettent de 
mesurer la 
manière dont 
les 
caractéristiques 
environnement
ales ou sociales 
promues par le 
produit 
financier sont 
atteintes. 
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DDanans s queluelle e mesuesure e les s invnvesestissemensements s dudurablbles es que ue le e prodproduiuit finfinanancierer ententendend 
pparartiellememenent réaléaliserer n’n’onont-iils papas caususé é dede préjpréjududice iimportaortantnt àà uun n objbjectif 
dd’invnvestestissemssementent dudurabable sursur lele pplanan envenvirononnememententalal ouou sosocialal ?? 

Non applicable. Le fonds n’a pas pour objectif d’investir dans des investissements durables, 
même de façon partielle. 

 

Comment les indicateurs concernant les incidences négatives ont-ils été pris en 
considération ?  

Non applicable. Le fonds prend en compte un ensemble de facteurs E, S et G. Les 
incidences n攃gatives sur l’environnement ou le soci攃tal sont donc syst攃matiquement 
prises en consid攃ration au moins partiellement au moment de la s攃lection d’un 
émetteur. Cependant, le fonds ne fait pas de synthèse de ces incidences. 

 

Les investissements durables étaient-ils conformes aux principes directeurs de l’OCDE à 
l’intention des entreprises multinationales et aux principes directeurs des Nations unies 
relatifs aux entreprises et aux droits de l’homme ? Description détaillée :   

Non applicable. 
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Commomment nt ce produit oduit finafinancncieier a--t--il il pris is en n considonsidération ation les s prprinincipalipales s incincididencnces 
nénégativeatives s susur leles s facfacteuteurs dede durdurabiliabilité ?té ? 

Le fonds prend en compte l’ensemble des facteurs E, S et G. 

Toutefois, nous ne disposons pas encore des cadres analytiques et des données nécessaires 
permettant de définir des objectifs pour chaque Principale Incidence Négative. Par conséquent, le 
fonds ne fait pas de synthèse de ces incidences. 

 

Quelle stratégie d’investissement ce produit financier suit-il ?  

La politique d’investissement de l’OPCVM, conforme aux normes europ攃ennes, met en œuvre 
une gestion discr攃tionnaire qui fera varier l’allocation d’actif du FCP en fonction des 
anticipations de l’攃quipe de gestion et du couple rendement/risque anticip攃 des différentes 
classes d’actifs. Celui-ci est analysé notamment en fonction du contexte macro-économique, 
des configurations techniques et de leur valorisation, et des contraintes de la charte éthique du 
fonds. 

Afin de r攃pondre aux exigences d’une transition environnementale et sociale juste, l’approche 
éthique du fonds Equi-Congrethis met l’accent sur la promotion et la pr攃servation 
d’攃cosystèmes sociaux et environnementaux p攃rennes, fond攃s sur un partage de la valeur plus 
équitable. Dans cette perspective, investir de façon responsable revient non seulement à 
prendre en considération les impacts des activités ou des projets financés, mais implique 
攃galement d’innover pour r攃pondre aux d攃fis environnementaux et sociaux actuels. Ainsi, 
l’approche 攃thique du fonds se fonde d’une part sur l’exclusion des entreprises qui 
contreviennent aux principes d’une transition sociale et environnementale juste, d’autre part 
sur l’accompagnement de celles qui y contribuent ou qui innovent pour r攃pondre aux d攃fis 
sociaux et environnementaux actuels. 

Le portefeuille sera exclusivement investi en valeurs libellées en euros. 

 

 

La taxinomie de l’UE établit un principe consistant à «ne pas causer de préjudice important » en vertu 
duquel les investissements alignés sur la taxinomie ne devraient pas causer de préjudice important aux 
objectifs de la taxinomie de l’UE et qui s’accompagne de critères spécifiques de l’UE. 

Le principe consistant à «ne pas causer de préjudice important » s’applique uniquement aux 
investissements sous-jacents au produit financier qui prennent en compte les critères de l’Union 
européenne en matière d’activités économiques durables sur le plan environnemental.  

Les investissements sous-jacents à la portion restante de ce produit financier ne prennent pas en compte 
les critères de l’Union européenne en matière d’activités économiques durables sur le plan 
environnemental. 

La liste comprend 
les investissements 
constituant la plus 
grande proportion 
d’investissements 
du produit financier 
au cours de la 
période de 
référence, à savoir : 

30 septembre 2024 
– 30 septembre 

2025 
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L’exposition du FCP au risque action, limit攃e 愃 25% maximum de l’actif net, se fera 愃 travers des 
actions et/ou des obligations convertibles ou assimilées. L’exposition action se fait 
exclusivement au travers d’entreprises europ攃ennes cot攃es de petite et moyenne 
capitalisation. Aucune ligne action ne pourra d攃passer 2% de l’actif net.  

L’ensemble des titres en portefeuille fera l’objet d’une analyse RSE (responsabilit攃 soci攃tale des 
entreprises) par Ethifinance, soci攃t攃 sp攃cialis攃e dans la notation RSE d’entreprises europ攃ennes 
et doit satisfaire une notation minimum. 

Le fonds peut investir entre 60 et 100% de son actif net dans des produits de taux, qui sont 
essentiellement des obligations (fixes, variables, index攃es, convertibles,…). Celles-ci sont émises 
par des 攃metteurs d’un pays de la zone Europe ou membre de l’OCDE, sans critère de taille. 

La pond攃ration par 攃metteur not攃 high yield ou non not攃 (rating 攃tabli par l’une au moins des 
agences de notation S&P, Moody’s et Fitch) sera limit攃e 愃 3% maximum de l’actif net. 

La sensibilité du portefeuille au risque de taux et au risque de crédit est au maximum de 6. 

Le FCP n’utilisera en aucun cas de produits d攃riv攃s. 

Afin notamment de g攃rer sa tr攃sorerie, le FCP pourra investir jusqu’愃 10% de son actif net en 
parts ou actions d’OPCVM français coordonn攃s ou non ou europ攃ens coordonn攃s dont les titres 
sont strictement libellés en euros. Dans le cas de son fonctionnement normal, le FCP peut avoir 
recours temporairement 愃 l’emprunt d’espèces, dans la limite de 10% de son actif net. 

 

QQueuels ls ont ont été lté les s princincipaipaux ux inveinveststississemementsnts dede ce prproduit foduit financier inancier ? ?  

La liste comprend les investissements constituant la plus grande proportion d’investissements du produit 
financier au cours de la période de référence, à savoir : 

30 septembre 2024 – 30 septembre 2025 

Invenveststissemssementents ls les ples plus us 
importportantnts  

SectSecteureur  % d’% d’actctifs  PaPaysys  

EQUI-TRESORERIE PLUS                    1 641 934,15  25,40% France 
ITALGAS S.P.A.                        521 256,06  8,06% Italy 
RTE                         508 085,00  7,86% France 
ASSICURAZIONI GENERALI                        501 506,50  7,76% Italy 
Air Liquide Finance                        409 932,00  6,34% France 
ILIAD                        302 084,00  4,67% France 
KERING                        298 296,00  4,61% France 
CAPGEMINI                        298 227,00  4,61% France 
SHURGARD SELF STORAGE                        105 937,50  1,64% Luxembourg 
LEG Immobilien SE                        105 528,12  1,63% Germany 
GRIFOLS S.A.                        104 400,00  1,61% Spain 
Hera SpA                        104 270,70  1,61% Italy 
Befesa SA                        104 232,60  1,61% Germany 
IMERYS                        103 902,46  1,61% France 
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QQueuelle e était l l’alallococation des acn des actifsfs  ?  

 

 

 

 

 

 

EURAZEO                        103 890,34  1,61% France 
Acciona SA                        103 800,47  1,61% Spain 
EDENRED                        103 177,88  1,60% France 
METSO OYJ                        102 384,00  1,58% Finland 
ACERINOX SA                        102 328,17  1,58% Spain 
ALTEN                        102 026,58  1,58% France 
Diasorin spa                        101 760,05  1,57% Italy 
FUCHS PETROLUB                        101 695,88  1,57% Germany 
VOLTALIA                        101 481,85  1,57% France 
ELIS                        101 236,80  1,57% France 
AEROPORTS DE PARIS                        101 163,72  1,56% France 
Huhtamäki Oyj                          99 249,91  1,54% Finland 
BUZZI SPA                          98 473,73  1,52% Italy 
Gerresheimer AG                          32 446,50  0,50% Germany 

Pour être conforme à 
la taxonomie de l’UE, 
les critères applicables 
au gaz fossile 
comprennent des 
limitations des 
émissions et le passage 
à l’électricité d’origine 
intégralement 
renouvelable ou à des 
carburants à faible 
teneur en carbone d’ici 
à la fin 2035. En ce qui 
concerne l’énergie 
nucléaire, les critères 
comprennent des 
règles complètes en 
matière de sûreté 
nucléaire et de gestion 
des déchets. 

Les activités 
habilitantes 
permettent 
directement à d’autres 
activités de contribuer 
de manière 
substantielle à la 
réalisation d’un 
objectif 
environnemental. 

Les activités 
transitoires sont des 
activités pour 
lesquelles il n’existe 
pas encore de 
solutions de 
remplacement sobres 
en carbone et, entre 
autres, dont les 
niveaux d’émission de 
gaz à effet de serre 
correspondent aux 
meille res

Investissements 

#1 Alignés sur les 
caractéristiques E/S 

 

#2 Autres 
    

#1B Autres 
caractéristiques E/S 

    

La catégorie #1 Alignés sur les caractéristiques E/S inclut les investissements du produit financier utilisés pour 
atteindre les caractéristiques environnementales ou sociales promues par le produit financier. 
 

La catégorie #2 Autres inclut les investissements restants du produit financier qui ne sont ni alignés sur les 
caractéristiques environnementales ou sociales, ni considérés comme des investissements durables. 
 

La catégorie #1A Alignés sur les caractéristiques E/S comprend : 
-   La sous-catégorie #1A Durables couvrant les investissements durables ayant des objectifs environnementaux ou 
sociaux ; 
- La sous-catégorie #1B Autres caractéristiques E/S couvrant les investissements alignés sur les caractéristiques 
environnementales ou sociales qui ne sont pas considérés comme des investissements durables. 

Environnementaux autres 
 

Sociaux 
 

Alignés sur la taxonomie 
0% 

#1A Durables 
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  Dansans q queluels secs secteurseurs éc économnomiqueques les les ins inveveststissessemenments ons ont--ils és été réaé réalisésés  ?  

Au 30 septembre 2025, la répartition sectorielle des investissements du Fonds était la suivante : 

SECTEURS POIDS 
FUNDS 25,40% 
UTILITIES 19,11% 
INDUSTRIAL 13,11% 
FINANCIAL 12,64% 
BASIC MATERIALS 9,50% 
CONSUMER, NON-CYCLICAL 6,35% 
COMMUNICATIONS 4,67% 
CONSUMER, CYCLICAL 4,61% 
TECHNOLOGY 4,61% 

 

Source : Equigest - Bloomberg 

 

 

DDans ans quequellelle memesusure les s inveinveststississemementsnts dururableables s ayaayant nt un un objobjectiftif 
eenvirvironneonnemementntal al 攃taietaientnt-ils ils alialigngn攃攃s s susur la tla taxinomiaxinomie dede l’l’UE  ?  

Ce fonds qui n’a pas d’engagement en termes d’investissement durable ne cherche pas d’alignement sur la 
Taxonomie. Equigest estime pr攃f攃rable, par mesure de prudence et par manque de donn攃es, d’indiquer que le 
pourcentage d’investissement du fonds dans des activit攃s align攃es sur les objectifs environnementaux et sociaux 
de la Taxonomie représente 0%0% de l’actif net du Fonds, 愃 la date de la présente annexe. 

Les s grgraphiaphiqueques s ci--dedessous ssous fontont apapparparaîaître en n vert le pourpourcentntageage d’d’investstissessementments s quiqui étaientnt alalignégnés s sursur la a taxaxinomnomie 
dede l’UE. Étantant donnédonné ququ’il n’n’existste papas s dede métméthodolhodologiogie apprappropropriée pourpour détermiminener l’alalignegnementment dedes oblobligatgationsons 
sousouveraiainenes* sursur la a taxaxinomnomie, le prpremimier grgraphiaphiqueque momontntre l’alalignenementment susur la a taxaxinomnomie parpar rapporapport à à tous ous les 
invnveststissessementments s du du prproduiduit finanancncier, y comomprpris s les s oblobligatgationsons sousouveraiainenes, tandiandis s queque le dedeuxuxième me graphiaphiqueque 
reprprésentnte l l’alalignegnementment sur sur l la ta taxaxinomnomie uni uniquequementment pa par r rapporpport aux aux i invnveststissessementments dus du pr produioduit finanancncier aut autres ques que 
les obls obligatgations souvons souveraiainenes.s.  
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LLe prprododuituit financinancier r a-tt-iil invnvestiti dansdans dedes actctivit攃t攃s li攃es au u gagaz z fosossile et/t/ou ou 愃 l’攃nergigie 
nunuclcl攃aire con conforormes mes 愃 la la ta taxinomnomie d de l’ l’UE  1 ?? 

  

             Oui : 

                          Dans le gaz fossile                                                  Dans l’攃nergie nucl攃aire  

 

         Non 

Le compartiment ne s’engage actuellement pas 愃 respecter un minimum d’activit攃s conformes 
à la taxonomie européenne. 

 

QQuelelle e ététait t la proportrtion  d’d’iinvesvestitissemementsts réréalisésés dans deses actitivitvités és trtransitoiretoires etet 
habilitantantetes ? ?  

 
1 Les activités liées au gaz fossile et/ou au nucléaire ne seront conformes à la taxinomie de l’UE que si elles 
contribuent à limiter le changement climatique (« atténuation du changement ») et ne causent de préjudice 
important à aucun objectif de la taxinomie de l’UE – voir la note explicative dans la marge de gauche. L’ensemble 
des critères applicables aux activités économiques dans les secteurs du gaz fossile et de l’énergie nucléaire qui 
sont conformes à la taxonomie de l’UE sont définis dans le règlement délégué (UE) 2022/1214 de la Commission. 

 
 

 

*Auxux fins dens de c ces gs graphiaphiqueques,s, l les s «oblobligatgations souvons souveraiainenes»s» comomprprennennentnt t toutoutes ls les es exposipositions souvons souveraiainenes  

Les activités alignées 
sur la taxinomie sont 
exprimées en 
pourcentage : 

du chiffre d’affaires 
pour refléter la part 
des revenus provenant 
des activités vertes des 
sociétés dans 
lesquelles le produit 
financier a investi;  
des dépenses 
d’investissement 
(CapEx) pour montrer 
les investissements 
verts réalisés par les 
sociétés dans 
lesquelles le produit 
financier a investi, pour 
une transition vers une 
économie verte par 
exemple ; 

dans lesquelles le 
produit financier a 
investi  

0% 50% 100%

OpEx

CapEx

Chiffre
d'affaires

1. Alignement des investissements sur 
la taxinomie, dont obligations 

souveraines*

Alignés sur la taxinomie : gaz fossile

Alignés sur la taxinomie : nucléaire

Alignés sur la taxinomie (hors gaz et nucléaire)

Non alignés sur la taxinomie

0% 50% 100%

OpEx

CapEx

Chiffre
d'affaires

2. Alignement des investissements sur 
la taxinomie, hors obligations 

souveraines*

Alignés sur la taxinomie : gaz fossile

Alignés sur la taxinomie : nucléaire

Alignés sur la taxinomie (hors gaz et nucléaire)

Non alignés sur la taxinomie

Ce graphique représente 100% des investissements totaux. 
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Equigest estime pr攃f攃rable, par mesure de prudence et par manque de donn攃es, d’indiquer que 
le pourcentage d’investissement du fonds dans des activit攃s align攃es sur les objectifs 
environnementaux et sociaux de la Taxonomie repr攃sente 0% de l’actif net du Fonds, à la date 
de la présente annexe. 

 

 

QQueuelllle était tait la la proportoportionion  d’d’inveinveststississementsnts durdurableables s ayaayant nt un un objeobjectif tif 
eenvirvironneonnemementntal al qui qui n’n’攃taiaient nt pas pas alialign攃s gn攃s susur la tla taxinomxinomieie dede l’l’UE E ? 

Non applicable. 

Le fonds n’a pas pour objet de s攃lectionner des investissements durables. 

 

 

QQueuelllle était tait la la prproportoportionion  d’d’inveinveststississemementsnts durdurablables s susur lele plan splan socialial  ?  

 Non applicable. 

 Le fonds n’a pas pour objet de s攃lectionner des investissements durables. 

 

 

QQueuels ls étaitaient nt leles s inveinveststississementsnts incinclus lus dandans s la la catégtégororieie « « autrautres »,», quequellelle étaitait 
lleurur finalitéfinalité ququellelle était ait leleurur finalitéfinalité et t exisxistaittait-il il dedes s gagarantinties s 
envirvironneonnemementntaleales s ou ou sosocialiales s minimminimaleles s ?  

                Non applicable. 
  

 

  

Queuelllles s memesusures ontont été té prprisesises pourpour atteatteindrindre leles cararactéristéristiquetiques s 
envirvironneonnemementntaleales s et/ou st/ou sococialiales s au au couours s dede la la pépériodiode dede réféférencnce ?  

 
1/ La mise en place d’une politique d’exclusion des entreprises impliquées dans des activités 
controversées : 
 
La politique d’exclusion du fonds Equi-Congrethis constitue la première étape sur laquelle repose sa 
d攃marche d’investisseur 攃thique. Elle permet de d攃finir les contours de l’univers analysable qui fait 
l’objet d’une actualisation trimestrielle.  
Une soci攃t攃 est exclue de l’univers d’investissement du fonds Equi-Congrethis dans les cas suivants :  

- elle est impliquée dans des activités contrevenant aux principes éthiques définis par le fonds ; 
- elle est exposée à des controverses importantes ou sévères.  

La politique d’exclusion s’applique 愃 l’ensemble des classes d’actifs et des zones g攃ographiques 
investies par le fonds.  
 
Alcool : 

Le symbole 
représente des 
investissements 
durables ayant un 
objectif 
environnemental 
qui  nene  tiennenent  paspas  
compompte  desdes crcritèrèreses 
en matière 
d’

durables sur le plan 
environnemental au 
titre du règlement 
(UE) 2020/852  
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Les entreprises impliqu攃es dans la chaine de valeur de production d’alcool peuvent être responsables 
directement ou indirectement des impacts n攃gatifs qui d攃coulent de la consommation d’alcool. Elle est 
la deuxième cause de cancer évitable après le tabac et est responsable de 3 millions de décès chaque 
ann攃e, soit 5,3% de l’ensemble des d攃cès dans le monde (Global status report on alcohol and health 
2022). L’abus d’alcool est un facteur de risque pour le consommateur, pour sa vie sociale et 
professionnelle, pour autrui et pour la santé publique. Pour ces différentes raisons, le fonds Equi-
Congrethis exclut de son p攃rimètre d’investissement les entreprises dont l’activit攃 principale est la 
production ou la distribution de boissons alcoolis攃es, mais se permet toutefois d’investir dans les 
entreprises diversifiées réalisant moins de 20 % de leur chiffre d’affaires dans ce type d’activit攃s.  
Source : EthiFinance ESG Ratings  
 
Tabac : 
Le tabagisme est la principale cause de maladies évitables et de décès prématurés dans le monde. Il est 
fortement associé à des problèmes de santé graves, notamment le cancer, les maladies cardio-
vasculaires, les maladies respiratoires et de nombreuses autres affections m攃dicales. L’industrie du 
tabac a été critiquée pour sa promotion de produits addictifs qui entraînent une dépendance chez de 
nombreuses personnes.  
Pour ces différentes raisons, le fonds Equi-Congrethis exclut de son p攃rimètre d’investissement les 
entreprises actives dans la production de tabac, et celles r攃alisant plus de 10 % de leur chiffre d’affaires 
dans la commercialisation de tabac.  
Source : EthiFinance ESG Ratings 
 
Jeux d’argent : 
L’industrie des jeux d’argent est associ攃e 愃 des problèmes sociaux graves, notamment la d攃pendance 
au jeu, le jeu pathologique et les conséquences financières, familiales et psychologiques qui en 
découlent.  
Pour ces raisons, le fonds Equi-Congrethis exclut de son p攃rimètre d’investissement toutes les 
entreprises impliqu攃es dans les jeux d’argent et de hasard dès le premier euro de chiffre d’affaires. 
Source : EthiFinance ESG Ratings  
 
Pornographie :  
Le caractère d’exclusion de la pornographie repose sur des valeurs morales. Il est g攃n攃ralement admis 
que la pornographie offre une repr攃sentation d攃gradante de l’individu — souvent de la femme — et 
présente un caractère potentiellement subversif (liens avec le crime organisé, discrimination et 
violences sexuelles, etc.).  
Pour ces raisons, le fonds Equi-Congrethis exclut de son p攃rimètre d’investissement toutes les 
entreprises impliquées dans la production de contenus pornographie, et accorde une attention 
particulière aux entreprises dont les activités peuvent être indirectement impliquées dans la diffusion 
de contenus pour adultes (médias, hôtellerie, etc.).  
Source : EthiFinance ESG Ratings  
Charbon thermique : 
Le charbon thermique est une source d’攃nergie particulièrement polluante dont les r攃percussions sur 
l’environnement et la sant攃 sont significatives. Sa combustion entraîne un rejet très important de CO2 
comparativement 愃 d’autres sources d’攃nergies fossiles, avec un facteur d’攃mission (CO2/kWh produit) 
plus 攃lev攃 que ceux li攃s 愃 la combustion de fioul ou de gaz pour produire de l’攃lectricit攃. En cela, le 
charbon est une source d’攃nergie qui ne s’inscrit pas dans une trajectoire 2 degr攃s telle que d攃finie par 
la quasi-totalité des pays de la planète au cours de la COP21 à Paris. Par ailleurs, la combustion du 
charbon n’攃met pas seulement des Gaz 愃 Effets de Serre (GES), mais aussi de nombreux polluants, 
formés lors de la combustion ou présents dans le minerai, dont les effets nocifs sur la santé humaine 
sont avérés (maladies cardiovasculaires, cancers, etc.).  
Pour ces raisons, le fonds Equi-Congrethis exclut les entreprises réalisant plus de 0 % de leur chiffre 
d’affaires dans des activit攃s li攃es au charbon thermique, comprenant la production et la distribution 
d’攃lectricit攃 愃 partir de charbon et le forage et l’extraction de charbon thermique.  
Source : EthiFinance ESG Ratings ; Global Coal Exit List (Urgewald).  
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Développement de nouveaux projets pétroliers et gaziers :  
La combustion d’攃nergie fossile repr攃sente environ 85 % des 攃missions de carbone dans le monde et 
est donc l’un des principaux facteurs du r攃chauffement climatique.  
Dans son scénario Net Zéro permettant de limiter le réchauffement climatique en dessous de 1,5 °C 
d’ici 2050, l’Agence Internationale de l’Energie met l’accent sur la n攃cessit攃 de limiter la production de 
pétrole et de gaz naturel aux gisements existants, tout en diminuant la production de pétrole et de gaz 
respectivement de 4 % et de 3 % par an d’ici 愃 2030. Cela implique que près de 60 % des r攃serves de 
p攃trole et de gaz fossiles ne devraient faire l’objet d’aucune extraction.  
Pour ces raisons, le fonds Equi-Congrethis exclut de son p攃rimètre d’investissement toutes les 
entreprises développant de nouveaux projets de production pétrolière ou gazière ainsi que celles 
opérant dans le transport, le stockage ou la commercialisation de produits issus de nouveaux projets 
pétroliers ou gaziers.  
Source : EthiFinance ESG Ratings ; Global Oil and Gaz Exit List (Urgewald).  
 
Pétrole et gaz non conventionnels : 
Les hydrocarbures non conventionnels comprennent le pétrole des sables bitumineux, le méthane de 
houille, le pétrole extra-lourd et le p攃trole et le gaz de l’Arctique, ainsi que le p攃trole et le gaz issus de 
méthodes de production non conventionnelles telles que la fracturation ou le forage ultra-profond. Une 
part croissante de pétrole et de gaz extraits provient de sources de production non conventionnelle. 
Ces ressources sont caract攃ris攃es par leur difficult攃 d’accès, poussant les entreprises p攃trolières et 
gazières à utiliser des techniques de production plus risquées, mettant en danger les populations et 
l’environnement.  
Pour ces raisons, le fonds Equi-Congrethis exclut de son p攃rimètre d’investissement toutes les 
entreprises r攃alisant plus de 0 % de leur chiffre d’affaires dans des activit攃s li攃es 愃 l’exploration, 愃 la 
production, au transport, au stockage ou à la commercialisation de produits pétroliers ou gaziers issus 
de sources nonconventionnelles.  
Source : EthiFinance ESG Ratings ; Global Oil and Gaz Exit List (Urgewald).  
 
Armes controversées :  
La notion d’armes controvers攃es ne fait pas l’objet d’une d攃finition arrêt攃e.  
Le fonds Equi-Congrethis considère qu’une arme est controvers攃e dès lors qu’elle est soumise 愃 au 
moins une des conditions suivantes :  
Elle est aveugle dans son action : elle peut toucher aussi bien des populations civiles que militaires sans 
discernement ; 
Elle dispose d’effets disproportionn攃s : elle peut causer des souffrances excessives et des mutilations 
profondes qui peuvent se prolonger pendant des ann攃es après la fin d’un conflit ;  
Elle est considérée comme illégale dans des traités, conventions ou accords internationaux.  
Le fonds Equi-Congrethis exclut de son p攃rimètre d’investissement toutes les entreprises r攃alisant plus 
de 0 % de leur chiffre d’affaires dans des activit攃s de production, de stockage, de distribution ou de 
commercialisation des typologies d’armes suivantes :  

- Bombes à sous-munition (BASM) telles que d攃finies par le Trait攃 d’Oslo de 2008 ;  
- Mines anti-personnel (MAP) telles que d攃finies par la Convention d’Ottawa de 1997 ;  
- Des armes 愃 l’uranium appauvri bannies par certaines l攃gislations nationales (loi Mahoux de 

2006).  
- Armes chimiques telles que d攃finies par la Convention sur l’Interdiction des armes chimiques 

(Paris, 1993) ;  
- Armes biologiques telles que d攃finies par la Convention sur l’interdiction des armes 

biologiques (1972) ;  
- Armes incendiaires ou utilisant du phosphore blanc.  

Le fonds Equi-Congrethis exclut de son p攃rimètre d’investissement toutes les entreprises r攃alisant plus 
de 20 % de leur chiffre d’affaires dans des activit攃s de production, de stockage, de distribution ou de 
commercialisation des typologies des armes suivantes : Armes nucl攃aires 愃 l’ext攃rieur du trait攃 de non-
prolifération de 1968.  
Source : EthiFinance ESG Ratings  
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2) Exclusion des entreprises exposées à des controverses importantes ou sévères :  
 
Le fonds Equi-Congrethis considère les controverses ESG comme des marqueurs de la perception des 
pratiques d’une entreprise par ces diff攃rentes parties prenantes.  
Les controverses ESG peuvent relever de faits avérés et légalement condamnables tels que des 
amendes pour pollution, pour non-respect des normes de santé et de sécurité ou pour pratiques anti-
concurrentielles, etc., mais elles peuvent également être le reflet de pratiques ou des situations 
problématiques mises en lumière par différentes parties prenantes. 
Le fonds Equi-Congrethis a recours au service d’analyse des controverses d攃velopp攃 par EthiFinance 
qui considère trois dimensions dans l’攃valuation des controverses rencontr攃es par une entreprise :  

- Son impact sur l’entreprise, en consid攃rant l’impact financier, op攃rationnel et r攃putationnel 
de l’攃vènement ;  

- Son impact sur ses parties prenantes, en considérant le volume de parties prenantes impactées 
et l’intensit攃 de l’impact ;  

- Son impact l攃gal, en consid攃rant le niveau de responsabilit攃 de l’entreprise et le niveau de 
violation potentiel des normes internationales (normes de l’OIT, du Pacte Mondial, de l’OCDE). 

EthiFinance analyse 攃galement la r攃ponse qui a 攃t攃 fournie par l’entreprise afin d’攃valuer sa capacit攃 
de r攃silience. Le niveau d’exposition aux controverses d’une entreprise est 攃valu攃 sur une grille allant 
de 1 à 5, 1 représentant une absence de controverse et 5 une exposition sévère. 
Le fonds Equi-Congrethis exclut de son p攃rimètre d’investissement toute entreprise ayant un niveau 
d’exposition aux controverses important (4) ou s攃vère (5).  
Une revue et une mise 愃 jour de l’univers d’investissement sont r攃alis攃es tous les trimestres.  
Si une valeur en portefeuille voit son niveau d’exposition aux controverses atteindre un niveau 
important ou s攃vère, elle est c攃d攃e dans un d攃lai d’un mois sur un march攃 normal et trois mois en 
période de crise ».  
La strat攃gie d’exclusion du fonds permet ainsi de passer d’un univers d’investissement initial 愃 un 
univers d’investissement r攃duit sur lequel est ensuite appliqu攃e une politique de s攃lection positive des 
émetteurs. 
 
 
 
 
  

Queuelllle a a 攃t攃 la la peperforformancmance de ce prproduit oduit financfinancieier parpar rapportapport 愃 愃 l’inindicdice de 
rréféférencnce ? 

Aucun indice n’a 攃t攃 d攃sign攃 comme r攃f攃rence pour d攃terminer si ce produit est align攃 sur les 
caract攃ristiques environnementales et/ou sociales qu’il promeut.  

 

EnEn q quoi l l’indice de de rée référérenence de diffèrère-tt-iil d d’un ind indice de de marcmarché lé largerge ? ? 

Non applicable 

QQuelelle e a étété é la pererformrmance e de e ce e proroduit t financierer au reregardrd des indicateteurs de e 
durarabilitété visavisant t à dététerermiminerer l’alignemement ent de e l’indice de e réréférérenence e sur r les es 
ccaractétériristitiques es envirovironnemementaletales ou socialeses p promumueses ?? 

Non applicable 

QQuelelle ae a ét été lé la p pererformrmance d de ce ce p produit ft financierer p par r raprapportrt à l’ l’indice e de e  

réréférérencence ??  

Les indices de 
référence sont des 
indices permettant 

produit financier 
atteint les 
caractéristiques 
environnementales 
ou sociales qu’il 
promeut. 
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Non applicable 

QQuelelle e a étété é la p pererformarmance e de e ce pe proroduit ft financierer p par rar rapportrt à à l’indice e de marmarché 
largerge  ?   

Non applicable 
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